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82e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ 
SOCIALE POUR 2026 

(Texte du projet de loi – no 2141) 

Article 8  
(précédemment réservé) 

1 I A (nouveau). – Les articles L. 23–10–1 et L. 23– 
10–7 du code de commerce sont complétés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

2 « Les droits au titre de la participation aux résultats de 
l’entreprise affectés à des comptes ouverts au nom des 
intéressés en application d’un plan d’épargne salariale 
prévu à l’article L. 3323–2 du code du travail ou à un 
compte courant mentionné à l’article L. 3323–5 du 
même code et les sommes attribuées au titre de l’inté
ressement affectées à un plan d’épargne salariale, en 
application de l’article L. 3315–2 dudit code, à l’exclu
sion des droits et sommes affectés à des fonds investis 
dans des entreprises solidaires en application du a de 
l’article L. 3332–17 du même code, sont négociables 
ou exigibles, pour leur valeur au jour du déblocage, 
avant l’expiration des délais prévus aux articles L. 3323– 
5 et L. 3324–10 du même code, sur demande du salarié 
pour financer un projet de rachat total ou partiel d’une 
participation, d’actions ou de valeurs mobilières dans les 
conditions définies au présent article. » 

3 I. – Le chapitre VII du titre III du livre Ier du code de 
la sécurité sociale est ainsi modifié : 

4 1° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 137–12, le 
taux : « 30 % » est remplacé par le taux : « 40 % » ; 

5 2° (Supprimé) 

6 3° L’article L. 137–16 est ainsi modifié : 

7 a) (Supprimé) 

8 b) Le deuxième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Le taux de 8 % s’applique également aux 
droits au titre de la participation aux résultats de l’entre
prise débloqués, dans les conditions définies aux articles 
L. 23–10–1 et L. 23–10–7 du code de commerce, pour 
financer un projet de rachat total ou partiel d’une parti
cipation, d’actions ou de valeurs mobilières par les 
salariés, sans préjudice des exonérations de forfait social 

mentionnées au présent article et à l’article 155 de la loi 
no 2019–486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la 
transformation des entreprises. » ; 

9 c à e) (Supprimés) 

10 II à IV. – (Supprimés) 

11 V (nouveau). – La perte de recettes résultant pour les 
organismes de sécurité sociale du I A et du b du 3° du I 
est compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des imposi
tions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 701  présenté par Mme Colin-Oesterlé, 
M. Christophe, M. Valletoux, M. Gernigon, M. Albertini, 
M. Alfandari, M. Blanchard, M. Bouyx, M. Brard, 
M. Criaud, M. Fait, Mme Firmin Le Bodo, Mme Gérard, 
M. Henriet, M. Jolivet, M. Kervran, M. Lam, M. Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Marcangeli, M. Moulliere, M. Patrier- 
Leitus, Mme Piron, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier- 
Winsback, Mme Rauch, M. Roseren, Mme Saint-Paul, 
M. Thiébaut et Mme Violland et no 822  présenté par M. Bazin. 

I. – Supprimer les alinéas 1 et 2. 
II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 8. 

Amendements identiques : 

Amendements no 309  présenté par M. Dussausaye et les 
membres du groupe Rassemblement national et no 781  
présenté par M. Ciotti, M. Carbonnel, M. Allegret-Pilot, 
M. Alloncle, M. Bloch, M. Chaix, M. Chavent, 
Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, Mme Mansouri, 
M. Michelet, M. Michoux, Mme Ricourt Vaginay, M. Trébu
chet, M. Verny et les membres du groupe Union des droites 
pour la République. 

Supprimer l’alinéa 4. 

Article 8 bis A (nouveau) 

1 I. – L’article L. 242–1 du code de la sécurité sociale 
est complété par un III ainsi rédigé : 

2 « III. – Les 1° à 3° du II du présent article ne sont pas 
applicables à la part des sommes supérieures à 6 000 
euros versées sur une année civile aux travailleurs dont 
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la rémunération est supérieure à trois fois le montant du 
salaire minimum interprofessionnel de croissance 
mentionné à l’article L. 3231–2 du code du travail. » 

3 II. – Le XIII de l’article 10 de la loi no 2023–1107 
du 29 novembre 2023 portant transposition de l’accord 
national interprofessionnel relatif au partage de la valeur 
au sein de l’entreprise est ainsi modifié : 

4 1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Pour les travailleurs dont la rémunération est 
supérieure à trois fois le montant du salaire minimum 
interprofessionnel de croissance mentionné aux articles 
L. 3231–1 à L. 3231–12 du même code, l’exonération 
des cotisations sociales d’origine légale ou convention
nelle à la charge du salarié et de l’employeur, de la 
contribution prévue à l’article L. 137–15 du code de la 
sécurité sociale est applicable dans la limite de 6 000 
euros par bénéficiaire et par an. » ; 

5 2° À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les 
mots : « code de la sécurité sociale » sont remplacés par 
les mots : « même code ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 27  présenté par M. Wauquiez, 
Mme Gruet, M. Barnier, M. Berger, Mme Blin, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Bonnivard, M. Boucard, 
Mme Bazin-Malgras, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Breton, 
M. Brigand, M. Fabrice Brun, M. Ceccoli, M. Cordier, 
Mme Corneloup, Mme Dalloz, Mme de Maistre, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Dive, Mme Duby-Muller, 
M. Duparay, Mme Fruchon, M. Gosselin, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Juvin, M. Le Fur, M. Lepers, M. Liégeon, 
Mme Louwagie, Mme Alexandra Martin, Mme Frédé
rique Meunier, Mme Minard, M. Neuder, M. Nury, 
M. Pauget, M. Portier, M. Ray, M. Rolland, Mme Tabarot, 
M. Taite, M. Thiériot, M. Tryzna, M. Vermorel-Marques et 
M. Jean-Pierre Vigier, no 105  présenté par Mme Poussier- 
Winsback, M. Fait, M. Bouyx, Mme Violland et 
Mme Firmin Le Bodo, no 135  présenté par M. Midy, no 702  
présenté par Mme Colin-Oesterlé, M. Christophe, M. Valle
toux, M. Gernigon, M. Albertini, M. Alfandari, Mme Bellamy, 
M. Berrios, M. Blanchard, M. Brard, M. Criaud, Mme Gérard, 
M. Henriet, M. Jolivet, M. Kervran, M. Lam, M. Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Marcangeli, M. Moulliere, M. Patrier- 
Leitus, Mme Piron, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Rauch, 
M. Roseren, Mme Saint-Paul et M. Thiébaut, no 782  présenté 
par M. Ciotti, M. Carbonnel, M. Allegret-Pilot, M. Alloncle, 
M. Bloch, M. Chaix, M. Chavent, Mme D’Intorni, M. Fayssat, 
M. Lenoir, Mme Mansouri, M. Michelet, M. Michoux, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet, M. Verny et les 
membres du groupe Union des droites pour la République et  
no 855  présenté par M. Bazin. 

Supprimer cet article. 

Article 9  
(précédemment réservé) 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 A. – L’article L. 131–6–4 est ainsi modifié : 

3 1° Les trois derniers alinéas du I sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

4 « Le premier alinéa du présent article s’applique aux 
personnes qui relèvent de l’une des catégories mention
nées à l’article L. 5141–1 du code du travail, à l’exclusion 
des personnes mentionnées à l’article L. 642–4–2 du 
présent code, ainsi qu’aux personnes qui créent ou 
reprennent une entreprise implantée dans une 
commune relevant de l’une des zones mentionnées à 
l’article 44 quindecies A du code général des impôts. » ; 

5 2° À la fin de la première phrase du deuxième alinéa 
du II, les mots : « l’exonération est totale » sont remplacés 
par les mots : « le montant de l’exonération, qui est fixé 
par décret, ne peut excéder 25 % de ces cotisations » ; 

6 B et C. – (Supprimés) 

7 II. – L’article L. 6243–2 du code du travail est 
abrogé. 

8 III. – (Supprimé) 

9 IV. – Le A du I entre en vigueur le 1er janvier 2026 et 
s’applique aux créations et reprises d’entreprise interve
nant à compter de cette date. 

10 V. – Les B et C du I entrent en vigueur au 1er 

janvier 2026 et s’appliquent aux cotisations et contribu
tions dues pour les périodes d’activités courant à compter 
de cette date. 

11 VI. – Le II s’applique pour les contrats conclus à 
compter du 1er janvier 2026. 

Amendements identiques : 

Amendements no 310  présenté par M. Dussausaye et les 
membres du groupe Rassemblement national, no 718  présenté 
par M. Neuder, Mme Minard, Mme Corneloup, 
Mme Sylvie Bonnet, M. Ray et Mme Fruchon et no 789  
présenté par M. Ciotti, M. Bloch, M. Allegret-Pilot, 
M. Alloncle, M. Carbonnel, M. Chaix, M. Chavent, 
Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, Mme Mansouri, 
M. Michelet, M. Michoux, Mme Ricourt Vaginay, M. Trébu
chet, M. Verny et les membres du groupe Union des droites 
pour la République. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 991 deuxième rectification  présenté par 
Mme Youssouffa, Mme Abadie-Amiel, M. Bataille, 
M. Bruneau, M. Castellani, M. Colombani, M. de Courson, 
Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, M. Habib, M. Huwart, 
M. Lenormand, Mme Létard, M. Mathiasin, M. Mazaury, 
M. Molac, M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Serva, 
M. Taupiac, M. Viry et M. Warsmann. 

I. – Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :  
« I A. – L’article 244 quater C du code général des impôts 

est abrogé. ». 
II. – En conséquence, après l’alinéa 5, insérer les cinq 

alinéas suivants : 
« A bis. – Le VIII de l’article L. 241–13 est ainsi rétabli : 
« VIII. – Ces dispositions sont applicables à Mayotte selon 

des modalités précisées par décret et sous réserve des adapta
tions suivantes : 

« 1° Les cotisations et contributions visées au I s’entendent 
comme celles, le cas échéant, applicables à Mayotte et sont 
prises en considération pour leur taux également applicables. 
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« 2° Pour la réduction applicable au titre de l’année 2026, 
le montant mentionné au dernier alinéa du II ne peut être 
inférieur au salaire minimum de croissance en vigueur majoré 
de 60 %. Pour les réductions applicables au titre de chacune 
des années 2027 à 2035, ce montant est réévalué au 1er 

janvier de chaque année dans des conditions fixées par décret. 
« 3° Les références au salaire minimum de croissance 

s’entendent comme des références au salaire minimum de 
croissance applicable à Mayotte. » 

III. – En conséquence, après l’alinéa 6, insérer les quatre 
alinéas suivants : 

« C bis. – L’article L. 752–3–2 est complété par un VIII 
ainsi rédigé : 

« VIII. – Ces dispositions sont applicables à Mayotte selon 
des modalités précisées par décret et sous réserve des adapta
tions suivantes : 

« 1° Les références au salaire minimum de croissance 
s’entendent comme des références au salaire minimum de 
croissance applicable à Mayotte ; 

« 2° Les références au montant des cotisations à la charge 
de l’employeur au titre des assurances sociales et des alloca
tions familiales s’entendent, le cas échéant, comme celles 
applicables à Mayotte, et sont prises en considération pour 
leur taux également applicables.  

IV. – En conséquence, après l’alinéa 8, insérer les cinq 
alinéas suivants : 

« III bis. – L’article 28–7 de l’ordonnance no96–1122 est 
abrogé. 

« III ter. – Le maintien des réductions proportionnelles des 
taux des cotisations d’assurance maladie et d’allocations 
familiales applicables sur les rémunérations au titre desquelles 
l’employeur bénéficie de l’exonération prévue à 
l’article L. 752–3–2 du code de la sécurité sociale s’applique 
à Mayotte sous réserve des adaptations suivantes : 

« 1° La cotisation d’assurance maladie est celle applicable à 
Mayotte conformément au 1° du I de l’article 28–4 de 
l’ordonnance no96–1122, dont le taux est réduit de 2,68 
points. 

« 2° La cotisation d’allocations familiales est celle applicable 
à Mayotte conformément au 1° du I de l’article 28–5 de 
l’ordonnance no96–1122, dont le taux est réduit de 1,85 
points. 

« 3° Les références au salaire minimum de croissance 
permettant d’apprécier le seuil d’éligibilité à ces réductions 
s’entendent comme des références au salaire minimum de 
croissance applicable à Mayotte. ».  

V. – En conséquence, substituer à l’alinéa 9 les deux 
alinéas suivants : 

« IV. – A. – Le A bis du I,le III bis entrent en vigueur au 
1er janvier 2026 et s’appliquent aux cotisations et contribu
tions dues au titre des périodes d’activités courant à compter 
de cette date. 

« B. – Le I A, le C bis du I et le III ter entrent en vigueur 
au 1er juillet 2026 et s’appliquent aux cotisations et contri
butions dues au titre des périodes d’activités courant à 
compter de cette date.  

VI. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« VII. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 

due concurrence par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre 
III du code des impositions sur les biens et services. » 

Sous-amendement no 1101 deuxième rectification  
présenté par le gouvernement. 

I. – À l’alinéa 5, supprimer les mots : 
« selon des modalités précisées par décret et ». 
II. – En conséquence, à la fin de la seconde phrase de 

l’alinéa 7, supprimer les mots :  
« dans des conditions fixées par décret ». 

III. – En conséquence, compléter le même alinéa 7 par la 
phrase suivante : 

« À compter du 1er janvier 2036, il est égal au montant 
mentionné au I du même article L. 241–13. » 

IV. – En conséquence, à l’alinéa 11, supprimer les mots : 
« selon des modalités précisées par décret et ». 
V. – En conséquence, au début de l’alinéa 21, substituer 

aux mots : 
« Le A bis du I, » 
les mots : 
« Le A et le A bis du I, et ». 
VI. – En conséquence, au début de l’alinéa 22, 

supprimer les mots : 
« Le I A, ». 
VII. – En conséquence, après le même alinéa 22, insérer 

l’alinéa suivant : 
« C. – Le I A entrent en vigueur au 1er janvier 2027 et 

s’applique aux rémunérations versées à compter de cette 
date. » 

Amendement no 114  présenté par M. Vuibert, 
Mme Minard et M. Mazaury. 

I. – Supprimer les alinéas 2 à 5. 
II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 11. 

Amendement no 518  présenté par Mme Sandrine Rousseau, 
M. Davi, Mme Garin, M. Peytavie, Mme Simonnet, M. Amirs
hahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Voynet, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier et M. Thierry. 

Supprimer l’alinéa 5. 

Amendement no 28  présenté par M. Duplessy, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Davi, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’alinéa 5, substituer au taux :  
« 25 % »  
le taux :  
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« 50 % ». 

Amendement no 850  présenté par M. Bazin. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 

« 3° Au sixième alinéa du même II, les mots : « relevant du 
dispositif mentionné à l’article L. 613–7 du présent code » 
sont remplacés par les mots : « mentionnées au I ». 

Amendement no 212  présenté par M. Gillet, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

I. – Rétablir le B de l’alinéa 6 dans la rédaction suivante : 

« B. – La section 1 du chapitre 2 du titre V du livre VII est 
ainsi modifiée : 

« 1° À l’article L. 752–3–2 : 

« a) Au premier alinéa du I, les mots : « et à la Réunion, » 
sont remplacés par les mots : « , à la Réunion et à Mayotte » ; 

« b) Au a du 3° du II, les mots : « et La Réunion » sont 
remplacés par les mots : « La Réunion et Mayotte ». » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« VII. – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale est compensée à due concurrence par la 
majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. » 

Amendement no 133  présenté par M. Potier, M. Aviragnet, 
M. Barusseau, Mme Bellay, M. David, M. Dufau, Mme Pantel, 
M. Pribetich, Mme Jourdan et Mme Got. 

I. – Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants : 
« D. – La section 6 du chapitre 1er du titre III du livre I du 

code de la sécurité sociale est complétée par un article L. 131– 
6–5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 131–6–5. – Par dérogation à l’article L. 131–6–4, 
les chefs d’exploitation ou d’entreprise agricole relevant du 
régime de protection sociale agricole mentionné à 
l’article L. 722–1 du code rural et de la pêche maritime 
continuent de bénéficier des dispositions de l’article L. 131– 
6–4 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure 
à la loi de financement de la sécurité sociale pour 2026. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 

sociale est compensée à due concurrence par la majoration de 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 6  présenté par M. Raux, M. Davi, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet, 
no 7  présenté par Mme Le Feur, no 201  présenté par M. Dussau
saye et les membres du groupe Rassemblement national, no 205  
présenté par Mme Lebon, M. Monnet, Mme Bourouaha, 
M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Sansu et M. Tjibaou, no 226  présenté par M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, Mme Runel, M. Baptiste, 
Mme Allemand, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, 
M. Belhaddad, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, 
M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés, no 558  présenté par M. Clouet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
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Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier, no 573 
rectifié  présenté par Mme Lingemann, M. Martineau, 
M. Daubié et M. Ott, no 783  présenté par Mme D’Intorni, 
M. Chaix, M. Allegret-Pilot, M. Lottiaux, M. Rivière, 
Mme Marais-Beuil, Mme Lechon et M. Tonussi, no 805  
présenté par M. Lenormand, M. Colombani, Mme Abadie- 
Amiel, M. Bataille, M. Bruneau, M. Castellani, 
Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, Mme Létard, 
M. Mathiasin, M. Mazaury, M. Molac, M. Naegelen, 
Mme Sanquer, M. Serva, M. Taupiac, M. Warsmann et 
Mme Youssouffa et no 922  présenté par Mme Galliard- 
Minier, M. Anglade, M. Armand, M. Attal, M. Berville, 
Mme Borne, M. Bothorel, M. Boudié, M. Brosse, Mme Brule
bois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, M. Caure, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, Mme Coggia, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, Mme Givernet, 
M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, M. Huyghe, 
Mme Ibled, M. Jacques, M. Kasbarian, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lalanne, M. Larrouquis, 
M. Lauzzana, M. Le Gac, Mme Le Grip, Mme Le Meur, 
Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, M. Ledoux, 
Mme Liso, M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, 
Mme Missoffe, M. Mongardien, M. Olive, Mme Pannier- 
Runacher, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, 
Mme Pouzyreff, M. Riester, Mme Riotton, Mme Rixain, 
M. Rodwell, Mme Ronceret, M. Rousset, M. Seo, M. Sitzens
tuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vidal, 
Mme Vignon, M. Weissberg, M. Woerth et Mme Yadan. 

I. – Supprimer l’alinéa 7. 

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 11. 

Amendement no 475  présenté par M. Clouet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir l’alinéa 8 dans la rédaction suivante : 

« L’article 131 de la loi no2003–1311 du 30 décembre 2003 
de finances pour 2004 est abrogé. » 

Amendement no 476  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir l’alinéa 8 dans la rédaction suivante : 
« À la première phrase du I de l’article 131 de la loi no 

2003–1311 du 30 décembre 2003 de finances pour 2004, 
les mots : « aux jeunes entreprises innovantes réalisant des 
projets de recherche et de développement définies à » sont 
remplacés par les mots : « aux entreprises remplissant les 
conditions cumulatives définies aux 1°, 2°, b du 3°, 4° et 
5° de ». 

Amendement no 856  présenté par M. Bazin. 
Supprimer l’alinéa 10. 

Article 12  
(précédemment réservé) 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 131–8 est ainsi modifié : 

3 a) Le 1° est ainsi modifié : 

4 – à la fin du deuxième alinéa, le taux : « 63,25 % » est 
remplacé par le taux : « 69,97 % » ; 

5 – à la fin du troisième alinéa, le taux : « 10,74 % » est 
remplacé par le taux : « 12,41 % » ; 

6 – à la fin de l’avant–dernier alinéa, le taux : 
« 20,93 % » est remplacé par le taux : « 11,48 % » ; 

7 – à la fin du dernier alinéa, le taux : « 5,08 % » est 
remplacé par le taux : « 6,14 % » ; 

8 b) Au b du 2°, la référence : « 4° » est remplacée par la 
référence : « 3° » ; 

9 c) Le 3° est ainsi modifié : 

10 – au deuxième alinéa du a, les mots : « aux 1° du I, 
au » sont remplacés par les mots : « au 1° des I et » ; 

11 – le même a est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

12 « – 0,3 % pour les revenus mentionnés au 2° du II du 
même article L. 136–8 ; » 
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13 – au début du cinquième alinéa du b, le taux : 
« 1,88 % » est remplacé par le taux : « 2,53 % » ; 

14 – au d, les mots : « sur les revenus d’activité » sont 
supprimés ; 

15 d) Au 4°, la référence : « b » est remplacée par la 
référence : « b du II » et la référence : « 4° » est remplacée 
par la référence : « 3° » ; 

16 e) Au 4° bis, la référence : « b » est remplacée par la 
référence : « b du II » ; 

17 f) Le 5° est remplacé par des 5° et 5° bis ainsi rédigés : 

18 « 5° Le produit des contributions mentionnées aux 
articles L. 137–14 et L. 137–18 est versé : 

19 « a) À la branche mentionnée au 3° de l’article 
L. 200–2 pour 93,98 % ; 

20 « b) À la branche mentionnée au 1° du même article 
L. 200–2 pour 6,02 % ; 

21 « 5° bis Le surplus du produit des prélèvements 
mentionné au second alinéa de l’article L. 137–24 est 
versé : 

22 « a) À la branche mentionnée au 4° de l’article 
L. 200–2 pour 66 % ; 

23 « b) À la branche mentionnée au 1° du même article 
L. 200–2 pour 34 % ; » 

24 2° Au premier alinéa de l’article L. 137–14, les mots : 
« des allocations familiales » sont remplacés par les mots : 
« d’assurance vieillesse et de la Caisse nationale de l’assu
rance maladie » ; 

25 2° bis À la fin de la seconde phrase du premier alinéa 
de l’article L. 137–18, les mots : « des allocations 
familiales » sont remplacés par les mots : « d’assurance 
vieillesse et à la Caisse nationale de l’assurance maladie » ; 

26 3° Le second alinéa de l’article L. 137–24 est complété 
par les mots : « et à la Caisse nationale de l’assurance 
maladie dans les conditions prévues à l’article L. 131–8 » ; 

27 4° L’article L. 222–2–1 est ainsi modifié : 

28 a) Au premier alinéa du 2°, les mots : « le régime 
général, » sont supprimés ; 

29 b) Le 3° est abrogé. 

30 I bis (nouveau). – L’article 1001 du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

31 1° Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

32 2° Au début du vingt–quatrième alinéa, est ajoutée la 
mention : « II. – ». 

33 II. – Au dernier alinéa de l’article L. 38 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, les mots : 
« supplémentaire du Fonds de solidarité vieillesse 
institué par les articles L. 811–1 et L. 815–2 » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité aux personnes 
âgées instituée à l’article L. 815–1 ». 

34 III. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

35 1° L’avant–dernier alinéa de l’article L. 723–11 est 
ainsi modifié : 

36 a) Les mots : « dont les modalités sont déterminées » 
sont remplacés par les mots : « dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’État, pour le recouvre
ment des cotisations et contributions mentionnées aux 1° 
à 4° du III de l’article L. 725–3 ainsi que des majorations 
de retard y afférentes, et » ; 

37 b) La deuxième occurrence du mot : « et » est 
remplacée par les mots : « . Cette convention est » ; 

38 c) Après les mots : « recouvrement des », il est inséré le 
mot : « autres » ; 

39 2° Le 3° du III de l’article L. 725–3 est abrogé. 

40 IV. – (Supprimé) 

41 V. – À la fin de la première phrase du B du VI de 
l’article 6 de la loi no 2022–1616 du 23 décembre 2022 
de financement de la sécurité sociale pour 2023, l’année : 
« 2025 » est remplacée par l’année : « 2027 ». 

42 VI. – (Supprimé) 

43 VII. – Par dérogation au e du 3° et au a du 3° bis de 
l’article L. 131–8 du code de la sécurité sociale, les 
sommes mentionnées aux mêmes e et a sont affectées 
pour l’exercice 2025 au fonds mentionné à l’article 
L. 135–1 du même code. 

44 VIII (nouveau). – La perte de recettes résultant pour 
les organismes de sécurité sociale du a du 1° du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 
biens et services. 

Amendement no 798  présenté par M. Ciotti, 
Mme D’Intorni, M. Allegret-Pilot, M. Alloncle, M. Bloch, 
M. Carbonnel, M. Chaix, M. Chavent, M. Fayssat, 
M. Lenoir, Mme Mansouri, M. Michelet, M. Michoux, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet, M. Verny et les 
membres du groupe Union des droites pour la République. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 886 rectifié  présenté par M. Bazin. 
Au début de l’alinéa 1, insérer les trois alinéas suivants : 
« I A. – Le code général des collectivités territoriales est 

ainsi modifié : 
« 1° Au premier alinéa du I de l’article L. 3332–2–1, le 

mot : « à » est remplacé par les mots : « au I de » ; 
« 2° À la première phrase du 4° de l’article L. 3334–6, au b 

du 4° du VII de l’article L. 3335–2, au b du 4 du III de 
l’article L. 3335–3, au sixième alinéa du 1° des III et IV de 
l’article L. 3663-9, après la référence : « 6° », sont insérés les 
mots : « du I ». » 

Amendement no 926  présenté par Mme Vidal, M. Anglade, 
M. Armand, M. Attal, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Buffet, Mme Calvez, M. Caure, M. Causse, 
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M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Chenevard, Mme Coggia, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Delpech, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, 
M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, 
M. Gassilloud, Mme Genetet, Mme Givernet, 
M. Gouffier Valente, M. Huyghe, Mme Ibled, M. Jacques, 
M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
Mme Lalanne, M. Larrouquis, M. Lauzzana, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Liso, 
M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, 
M. Mongardien, M. Olive, Mme Pannier-Runacher, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, Mme Pouzyreff, 
M. Riester, Mme Riotton, Mme Rixain, M. Rodwell, 
Mme Ronceret, M. Rousset, M. Seo, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorre, Mme Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vignon, 
M. Weissberg, M. Woerth et Mme Yadan. 

I. – À la fin de l’alinéa 4, substituer au taux : 
« 69,97 % » 
le taux : 
« 62,73 % ». 
II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 5. 
III. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 6, substituer au 

taux : 
« 11,48 % » 
le taux : 

« 20,39 % ». 

Amendement no 887  présenté par M. Bazin. 

À l’alinéa 32, substituer au mot : 

« vingt-quatrième », 

le mot : 

« vingtième ». 

Article 14  
(précédemment réservé) 

1 Pour l’année 2026 est approuvé le tableau d’équilibre, 
par branche, de l’ensemble des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale : 

2    

(En milliards d’euros)  

Recettes Dépenses Solde  

Maladie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  253,9 268,5 –14,6 

Accidents du travail et maladies professionnelles . . . . . . . .  17,1 18,0 –0,9 

Vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  307,2 308,1 –0,9 

Famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  60,2 59,6 0,6 

Autonomie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  41,8 43,5 –1,7 

Toutes branches (hors transferts entre branches) . . . . . . . .  661,2 678,7 –17,6 

Amendements identiques : 

Amendements no 313  présenté par Mme Mélin et les 
membres du groupe Rassemblement national, no 512  
présenté par M. Clouet, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 

M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no  

985  présenté par Mme Lebon, M. Monnet et les membres du 
groupe Gauche Démocrate et Républicaine. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 466  présenté par M. Monnet, Mme Lebon 
et les membres du groupe Gauche Démocrate et Républicaine. 

I. – À la deuxième ligne de la deuxième colonne du 
tableau de l’alinéa 2, substituer au montant :  

« 253,9 » 
le montant :  
« 270,3 ». 
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II. – En conséquence, à la deuxième ligne de la dernière 
colonne du même tableau du même alinéa 2, substituer au 
montant : 

« – 14,6 » 
le montant : 
« 1,8 ». 
III. – En conséquence, à la dernière ligne de la même 

dernière colonne dudit tableau dudit alinéa 2, substituer 
au montant : 

« – 17,6 »  
le montant :  
« – 1,2 ».  

Article 17  
(précédemment réservé) 

Est approuvé le rapport figurant en annexe à la présente 
loi décrivant, pour les quatre années à venir (2026 à 2029), 
les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par 
branche des régimes obligatoires de base de sécurité sociale 
ainsi que l’objectif national de dépenses d’assurance maladie. 

ANNEXE  
Rapport décrivant les prévisions de recettes et les objec
tifs de dépenses par branche des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale ainsi que l’objectif national de 

dépenses d’assurance–maladie pour les années  
2026 à 2029 

1 Le solde des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale a connu une dégradation sans précédent en 2020 
et a atteint le niveau de –39,7 milliards d’euros sous 
l’effet des dépenses occasionnées par la crise sanitaire et 
de la récession qui l’a suivie. Il s’est redressé en 2021 à – 
24,3 milliards d’euros en raison de la reprise progressive 
de l’activité. L’amélioration s’est poursuivie en 2022, le 
solde atteignant alors –19,7 milliards d’euros, à la faveur 
d’un recul important des dépenses liées à la covid–19 
mais dans un contexte marqué par le début d’une forte 
reprise de l’inflation, puis de nouveau en 2023, année au 
titre de laquelle le déficit s’est réduit à 10,8 
milliards d’euros, avec notamment l’extinction des 
dépenses liées à la crise sanitaire. Le déficit s’est ensuite 
de nouveau accru en 2024 (15,3 milliards d’euros) en 
raison des effets asymétriques de l’inflation : les presta
tions légales ont ainsi été revalorisées en lien avec l’infla
tion encore élevée de l’année précédente (4,8 % en 2023 
au sens de l’indice des prix à la consommation hors tabac 
en moyenne annuelle), les dépenses nettes relevant du 
champ de l’objectif national de dépenses d’assurance 
maladie (Ondam) ayant pour leur part progressé de 
3,5 %, tandis que les recettes répondaient de manière 
contemporaine à l’inflation, qui a reflué à 1,8 % en 
2024. 

2 Le déficit s’accroîtra de nouveau en 2025 (23,0 
milliards d’euros selon les prévisions actualisées figurant 
dans la présente loi), en raison de la poursuite de la 
diminution de l’inflation, qui pourrait s’établir à 1,0 % 
en 2025, contribuant au ralentissement de la masse 
salariale du secteur privé (+1,8 %), déterminant macro
économique majeur de l’évolution des recettes, tandis 
que les dépenses devraient être encore tirées vers le 
haut par les effets de l’inflation passée de 2024 via les 
revalorisations légales des prestations sociales, principale
ment en ce qui concerne les pensions de retraite (+2,2 %), 
et des dépenses relevant du champ de l’Ondam dynami
ques. 

3 L’Ondam pour 2026 est augmenté d’un 
milliard d’euros par rapport à l’objectif du PLFSS 
initial, se traduisant par une évolution de 2,0 % par 
rapport à 2025. 

4 Le déficit s’établirait à 17,6 milliards d’euros en 2026, 
en tenant compte de l’effet du transfert à l’État de la 
charge de la compensation de 2,5 milliards d’euros 
d’exonérations dont le coût reposait jusqu’en 2025 sur 
la sécurité sociale. 

5 D’ici 2029, le déficit atteindrait 22,1 
milliards d’euros : la progression des dépenses resterait 
tendanciellement forte malgré la montée en charge des 
mesures d’économies passées tandis que celle des recettes 
ne suffirait pas à stabiliser le déficit. La branche maladie 
concentrerait l’essentiel du déficit à moyen terme, 
notamment du fait de la progression structurelle de ses 
dépenses. 

6 I. – La loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 s’inscrit dans un contexte 
macroéconomique de faible croissance et de faible 
inflation 

7 L’hypothèse de croissance du produit intérieur 
brut (PIB) retenue pour 2026 est de 1,0 %, après une 
évolution de 0,7 % en 2025. À moyen terme, la crois
sance réelle du PIB atteindrait 1,3 % par an en 2028 et 
2029. L’inflation serait faible en 2025 (1,0 % au sens de 
l’indice des prix à la consommation hors tabac en 
moyenne annuelle) et augmenterait légèrement en 
2026 (1,3 %) pour se stabiliser à 1,75 % à compter de 
2027. La masse salariale du secteur privé progresserait de 
1,8 % en 2025 et de 2,3 % en 2026, puis continuerait 
d’accélérer pour atteindre 3,2 % en 2029. 

8 Le tableau ci–dessous détaille les principales 
hypothèses d’évolutions retenues pour l’élaboration des 
prévisions de recettes et des objectifs de dépenses décrits 
dans la présente annexe : 

9     

2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)  

PIB en volume 1,1 % 0,7 % 1,0 % 1,2 % 1,3 % 1,3 % 

Masse salariale du secteur privé * 3,3 % 1,8 % 2,3 % 3,0 % 3,1 % 3,2 % 

Inflation hors tabac 1,8 % 1,0 % 1,3 % 1,75 % 1,75 % 1,75 % 

Ondam ** 3,3 % 3,6 % 2,0 % 2,9 % 2,9 % 2,9 % 
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* Masse salariale du secteur privé hors prime exceptionnelle de pouvoir d’achat et prime de partage de la valeur ajoutée. En incluant 
ces éléments de rémunération, la progression de la masse salariale s’est élevée à 2,8 % en 2024. En 2025, la prime de partage de 
la valeur ajoutée se stabiliserait à un niveau proche de son niveau de 2024, malgré son assujettissement à certains prélèvements 
sociaux, si bien qu’il n’y a pas de déformation attendue à ce titre. 

** Évolution de l’Ondam, y compris dépenses de crise sanitaire. Sans prise en compte de ces dépenses, l’évolution de l’Ondam est de 3,5 % en 2024. 

10 II. – Prévisions des recettes, dépenses et soldes des 
régimes de base et du Fonds de solidarité 
vieillesse (FSV) 

11    

Recettes, dépenses et soldes de l’ensemble des régimes obligatoires de base 

(En milliards d’euros)  

2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)  

Maladie 

Recettes 239,2 245,1 253,9 260,4 267,1 274,1 

Dépenses 253,0 262,3 268,5 276,4 284,4 292,7 

Solde –13,8 –17,2 –14,6 –16,0 –17,3 –18,6 

Accidents du travail et maladies professionnelles 

Recettes 16,9 16,9 17,1 17,6 18,1 18,7 

Dépenses 16,3 17,5 18,0 19,0 19,3 19,6 

Solde 0,7 –0,5 –0,9 –1,4 –1,2 –0,9 

Famille 

Recettes 58,9 60,2 60,2 61,9 63,0 64,1 

Dépenses 57,8 59,3 59,6 60,6 61,6 62,8 

Solde 1,1 0,8 0,6 1,3 1,4 1,3 

Vieillesse 

Recettes 288,2 297,0 307,2 314,8 323,6 330,9 

Dépenses 293,8 303,4 308,1 315,6 324,3 333,4 

Solde –5,6 –6,3 –0,9 –0,8 –0,7 –2,4 

Autonomie 

Recettes 41,2 41,7 41,8 43,5 45,4 47,3 

Dépenses 39,9 42,0 43,5 45,2 47,0 48,8 

Solde 1,3 –0,3 –1,7 –1,7 –1,6 –1,6 

Régimes obligatoires de base de sécurité sociale consolidés 

Recettes 626,4 642,3 661,2 678,5 697,1 714,5 

Dépenses 642,8 665,8 678,7 697,0 716,6 736,7 

Solde –16,4 –23,5 –17,6 –18,5 –19,5 –22,2 

12    
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Recettes, dépenses et soldes du Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros)  

2024 2025 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)  

Recettes 21,6 22,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Dépenses 20,5 21,5 0,0 0,0 0,0 0,0 

Solde 1,1 0,5 0,0 0,0 0,0 0,0 

13    

Recettes, dépenses et soldes des régimes obligatoires de base et du Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros)  

2024 2025 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)  

Recettes 627,8 643,1 661,2 678,5 697,1 714,5 

Dépenses 643,1 666,1 678,7 697,0 716,6 736,7 

Solde –15,3 –23,0 –17,6 –18,5 –19,5 –22,2 

14 III. – D’ici 2029, des efforts supplémentaires 
conséquents seront à mettre en œuvre pour revenir 
à l’équilibre 

15 Les comptes de la sécurité sociale devront être 
ramenés à l’équilibre d’ici 2029 afin de garantir sa péren
nité. Il conviendra également de prévoir le rembourse
ment de la dette supplémentaire constituée dans 
l’intervalle, à un horizon suffisamment rapproché pour 
ne pas peser sur les générations suivantes. 

16 Le retour à l’équilibre des régimes obligatoires de base 
de la sécurité sociale à cet horizon requiert un effort 
supplémentaire de 22,2 milliards d’euros sur trois ans, 
soit environ 7 milliards d’euros par an, par rapport à la 
trajectoire résultant de la présente loi et décrite ci–dessus. 

17 En tenant compte des économies nécessaires pour 
respecter la trajectoire de l’Ondam prévue par le 
présent rapport, les économies nécessaires sont de 
35 milliards d’euros à horizon 2029. 

18 Le thermalisme propose une prise en charge pluridis
ciplinaire s’inscrivant dans une logique de prévention et 
de bien–être. 

19 IV. – Écarts à la loi no 2023–1195 du 
18 décembre 2023 de programmation des finances 
publiques pour les années 2023 à 2027 

20 Les écarts entre les prévisions de dépenses des régimes 
de base de sécurité sociale et des organismes concourant à 
leur financement pour les années 2023 à 2027 figurant 
dans la loi no 2023–1195 du 18 décembre 2023 de 
programmation des finances publiques (LPFP) pour les 
années 2023 à 2027 et celles décrites dans la présente 
annexe sont retracés dans le tableau suivant : 

21    

Révisions des dépenses, régimes de base de sécurité sociale + FSV 

(En milliards d’euros)  

2023 2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p)  

Dépenses prévues dans la 
LPFP 2023–2027 * (1) 610,9 641,8 665,2 685,8 705,4 

Dépenses prévues dans le 
présent rapport (2) 610,8 643,1 666,1 678,7 697,0 

Écarts (2)–(1) –0,1 1,3 0,9 –7,0 –8,4 

* Au sens du I de l’article 18 de la LPFP. Le IV du même article 18 prévoyait par ailleurs que des économies issues du dispositif de 
revue de dépenses, réparties entre les dépenses des administrations de sécurité sociale, représentent 6 milliards d’euros par an 
pour les années 2025 à 2027 venant, pour la part relevant des régimes de base de sécurité sociale, en minoration de la trajectoire 
de dépenses. Ces 6 milliards d’euros n’ont toutefois pas fait l’objet d’une ventilation précise entre régimes de base de sécurité 
sociale et autres sous–secteurs du champ des administrations de sécurité sociale au sens de la comptabilité nationale. 
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22 En 2025, l’essentiel de l’écart reflète le relèvement 
projeté des dépenses relevant de l’Ondam (qui évoluerait 
de 3,6 % contre 2,9 % prévu par la LPFP avant venti
lation des 6 milliards d’euros d’économies attendues du 
fait des revues de dépenses), qui s’élèvent à 3,4 
milliards d’euros au–dessus du niveau prévu par la 
LPFP (hors recettes atténuatives, non prises en compte 
dans ces chiffrages). 

23 Pour 2026, l’effet en base de cette hausse des dépenses 
serait atténué par un taux d’évolution de l’Ondam pour 
2026 fixé à +2,0 %, auquel s’ajouterait un effet de 
périmètre de +0,3 milliard d’euros (au titre principale
ment de l’expérimentation de la réforme du financement 
des Ehpad qui est entrée en vigueur le 1er juillet 2025). 
En revanche, le ralentissement de l’inflation observé en 
2024 (+1,8 % observé en 2024 contre +2,5 % prévu en 
LPFP) se poursuivrait les années suivantes (+1,0 % et 
+1,3 % en 2025 et 2026 contre +2,0 % et +1,8 % 
respectivement dans la LPFP), soit en cumul une 
révision de 2,1 % de l’inflation sur la période 2024– 
2026, réduisant, via une revalorisation légale moindre 
des prestations, le niveau des dépenses de près de 8 
milliards d’euros en 2027 par rapport à la LPFP. Les 
révisions des prestations « en volume » expliquent le reste 
des écarts. 

24 En cumul, les écarts entre les prévisions de dépenses 
des régimes de base de sécurité sociale de la LPFP, avant 
ventilation des 6 milliards d’euros d’économies devant 
être réalisées du fait du dispositif de revues de dépenses, 
et celles décrites dans la présente annexe s’élèvent à 
2,0 milliards d’euros de dépenses supplémentaires en 
2025. Toutefois, cette tendance s’inverserait dès 2026, 
avec un écart cumulé de –4,9 milliards d’euros sur cette 
année et de –13,3 milliards d’euros en 2027. En ventilant 
les 6 milliards d’euros d’économies attendues dans le 
champ des régimes de base de sécurité sociale au 
prorata de la part de chaque sous–secteur, l’écart serait 
de l’ordre de 11 milliards d’euros en 2026 et de 19 
milliards d’euros en 2027. 

Amendements identiques : 

Amendements no 400  présenté par Mme Lebon, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou et  
no 566  présenté par M. Clouet, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 385  présenté par Mme Pantel, M. Simion, 
Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, 
M. Houlié, Mme Runel, M. Guedj, M. Barusseau, 
Mme Allemand, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, 
M. Belhaddad, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, 
M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 
« Cette trajectoire intègre également la création d’une 

bonification de retraite aux assurés ayant accompli au 
moins dix années de service, continue ou non, en qualité 
de sapeur-pompier volontaire. » 

Amendement no 520  présenté par Mme Chikirou, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 
« Il prévoit la création, au sein du service numérique « Mon 

Espace Santé », d’un guichet national de signalement et 
d’orientation permettant aux usagères d’effectuer un signale
ment, y compris de manière anonymisable, d’événements 
indésirables ou de violences obstétricales et gynécologiques, 
et d’être orientées vers les dispositifs appropriés. » 

Amendement no 522  présenté par Mme Chikirou, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
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Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Il prévoit l’instauration, pour une durée de quatre ans, 
d’une orientation nationale prioritaire de développement 
professionnel continu consacrée aux soins centrés patientes, 
au consentement éclairé et à la prévention des violences 
obstétricales et gynécologiques à destination des gynécolo
gues–obstétriciens, des sages–femmes, des anesthésistes– 
réanimateurs participant à l’analgésie obstétricale, ainsi que, 
le cas échéant, des médecins généralistes réalisant des actes de 
gynécologie–obstétrique et des professionnels de santé 
exerçant au sein d’unités d’obstétrique et de gynécologie. » 

Amendement no 524  présenté par M. Gaillard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« La trajectoire prévoit, dès 2026, le déploiement d’un plan 
national de prévention du syndrome de l’alcoolisation 
foetale ». 

Amendement no 525  présenté par Mme Erodi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Dans chaque département, au moins un centre ou une 
structure agréée est mis à disposition pour la réalisation de 
l’interruption volontaire de grossesse, par voie médicamen
teuse ou instrumentale. » 

Amendement no 527  présenté par Mme Lepvraud, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 
« Il prévoit les financements et les modalités d’une recon

naissance statutaire des sage-femmes en tant que praticiennes 
hospitalières. » 

Amendement no 528 rectifié  présenté par M. Vannier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel et Mme Trouvé. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 
« Il prévoit les financements pour la réouverture, dès 2026, 

d’un concours réservé visant à titulariser les psychologues 
hospitaliers contractuels. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 384  présenté par M. Vallaud, M. Simion, 
Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, 
Mme Runel, M. Guedj, Mme Allemand, M. Baptiste, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
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Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés, no 523  présenté par Mme Sandrine Rousseau, 
M. Davi, Mme Garin, Mme Simonnet, M. Peytavie, M. Amirs
hahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Voynet, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier et M. Thierry et no 529  présenté par Mme Amiot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« Au 1er janvier 2026, la hausse de l’âge d’ouverture du 

droit à une pension de retraite mentionné à l’article L. 351–1 
du code de la sécurité sociale de soixante-deux à soixante- 
quatre ans et l’avancement du calendrier de relèvement de la 
durée d’assurance nécessaire pour bénéficier d’une pension de 
retraite au taux plein mentionnée à l’article L. 161–17–3 du 
même code en application de l’article 2 de la loi no 2014–40 
du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du 
système de retraites prévus par l’article 10 de la loi no 

2023–270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de 
la sécurité sociale pour 2023 sont abrogés. La trajectoire 
financière des régimes de retraite de base intègre les effets 
de cette abrogation ». 

Amendement no 530  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la première phrase de l’alinéa 7, substituer au taux : 
« 1,0 % »  
le taux :  
« 0,7 % ». 

Amendement no 532  présenté par M. Clouet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Supprimer la dernière ligne du tableau de l’alinéa 9. 
II. – En conséquence, supprimer les alinéas 20 et 21. 

Amendement no 59  présenté par Mme Jourdan, 
Mme Piron, M. Aviragnet, Mme Leboucher, M. Raux, 
Mme Josso, Mme Lebon, Mme Dupont, M. Viry, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Violland, M. Taupiac, 
Mme Céline Hervieu, Mme Godard, M. Simion, 
M. Roussel, Mme Hadizadeh, M. Emmanuel Grégoire, 
Mme Karamanli et Mme Pantel. 

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 
« Au 1er janvier 2026, il est institué un dispositif nommé 

« pass premiers secours en santé mentale ». Ce dispositif est 
une aide permettant de prendre en charge intégralement les 
frais de formation aux premiers secours en santé mentale 
dispensée par des organismes agréés par l’État. Cette aide 
prend la forme d’une prise en charge avec avance de frais 
par l’État et par l’assurance maladie du coût de la formation 
au bénéfice des organismes de formation, dans la limite d’un 
plafond déterminé par décret. » 

Amendement no 62  présenté par Mme Jourdan, 
Mme Leboucher, M. Aviragnet, M. Raux, Mme Lebon, 
Mme Josso, M. Viry, Mme Piron, Mme Dupont, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Taupiac, Mme Violland, 
M. Roussel, Mme Godard, Mme Céline Hervieu, 
M. Simion, Mme Hadizadeh, M. Emmanuel Grégoire, 
Mme Karamanli et Mme Pantel. 

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 
« En 2026, chaque secteur de psychiatrie comporte au 

moins une équipe mobile. Ces équipes sont pluriprofession
nelles. Leur financement ne répond pas à des appels à 
projet. » 

Amendement no 63  présenté par Mme Jourdan, M. Viry, 
M. Aviragnet, M. Raux, Mme Dupont, Mme Piron, 
Mme Josso, Mme Lebon, M. Taupiac, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Violland, M. Roussel, 
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Mme Céline Hervieu, Mme Godard, M. Simion, 
Mme Hadizadeh, M. Emmanuel Grégoire, Mme Karamanli 
et Mme Pantel. 

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 
« En 2026, les établissements privés de santé autorisés en 

psychiatrie participent aux urgences psychiatriques. » 

Amendement no 64  présenté par Mme Jourdan, 
Mme Godard, M. Aviragnet, Mme Dupont, Mme Leboucher, 
M. Raux, Mme Josso, Mme Lebon, M. Viry, Mme Violland, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Taupiac, M. Simion, 
Mme Céline Hervieu, M. Roussel, Mme Hadizadeh, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Karamanli et Mme Pantel. 

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 
« En 2026, la santé mentale et physique des travailleurs est 

mise au cœur de l’entreprise. Dans cet objectif, le document 
unique d’évaluation des risques professionnels se construit 
sur le fondement des données du bilan social pour les entre
prises du secteur privé et du rapport social unique pour les 
administrations publiques. » 

Amendement no 65  présenté par Mme Jourdan, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Aviragnet, Mme Dupont, 
Mme Leboucher, M. Raux, Mme Josso, Mme Violland, 
Mme Lebon, M. Taupiac, M. Roussel, Mme Godard, 
Mme Céline Hervieu, Mme Hadizadeh, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Karamanli et Mme Pantel. 

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :  
« En 2026, le centre Primo Levi voit ses subventions 

maintenues, une fois tenu compte de l’inflation. » 

Amendement no 534  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer les quatorzième à dix-septième lignes du tableau 
de l’alinéa 11. 

Amendement no 383  présenté par M. Fégné, M. Vallaud, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, Mme Runel, M. Guedj, Mme Allemand, 
M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, 
M. Belhaddad, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, 
M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 

M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Rédiger ainsi l’alinéa 18 : 
« Ainsi, face au vieillissement de la population et à la 

progression des maladies chroniques, le recours à des appro
ches non pharmacologiques, telles que les cures thermales, 
apparaît comme un levier complémentaire d’action en santé 
publique. Encadré par le code de la santé publique, le 
thermalisme propose une prise en charge pluridisciplinaire 
s’inscrivant dans une logique de prévention et d’autonomi
sation du patient. Documentée par de nombreuses études 
cliniques, son efficacité se traduit par une meilleure gestion 
des maladies chroniques, une réduction du recours aux soins 
de ville et hospitaliers et une contribution à la maîtrise des 
dépenses de santé. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 749  présenté par M. Delautrette, no 26  
présenté par Mme Sylvie Bonnet, M. Cordier, M. Ray, 
Mme Corneloup et Mme Minard, no 47  présenté par 
M. Tryzna, M. Duparay, M. Descoeur, M. Boucard, 
M. Breton et M. Herbillon, no 68  présenté par 
Mme Firmin Le Bodo, M. Bouyx, M. Fait, M. Lam, 
Mme Violland, M. Lemaire, M. Gernigon, Mme Colin- 
Oesterlé et M. Benoit et no 806  présenté par M. Taupiac, 
M. Colombani, M. Viry, Mme Abadie-Amiel, M. Bataille, 
M. Bruneau, M. Castellani, Mme de Pélichy, M. Favennec- 
Bécot, M. Lenormand, Mme Létard, M. Mathiasin, 
M. Mazaury, M. Molac, M. Naegelen, Mme Sanquer, 
M. Serva et Mme Youssouffa. 

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant : 
« La trajectoire de la branche autonomie intègre, à hauteur 

de 100 millions d’euros, le soutien financier annuel à la 
mobilité des aides à domicile prévu par la loi no 2024–317 
du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien- 
vieillir et de l’autonomie. ». 

Amendement no 501  présenté par Mme Vidal, Mme Piron, 
Mme Bergantz, M. Brosse, Mme Dubré-Chirat, M. Falorni, 
M. Frébault, M. Huyghe, M. Ledoux, M. Marion, 
Mme Missoffe, M. Rousset et M. Sorre. 

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant : 
« La trajectoire financière de la branche Autonomie repose 

sur une progression de ses dépenses de 3,5 % en 2026, 
permettant de financer l’accroissement de l’offre médico- 
sociale face à la transition démographique, et notamment 
la mise en œuvre de prestations de suppléance à domicile 
du proche aidant dans le cadre de séjours dits de répit aidant- 
aidé. » 

Amendement no 537  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
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M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Ratenon, M. Saint- 
Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre
noir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant : 
« La trajectoire de la branche autonomie prévoit, dès 2026, 

la prise en charge des cours de langue des signes pour les 
parents d’enfants sourds. » 

Amendement no 966  présenté par Mme Bergantz, 
M. Turquois, M. Isaac-Sibille, M. Grelier, M. Balanant, 
Mme Bannier, M. Blanchet, M. Bolo, Mme Brocard, 
M. Cosson, M. Croizier, Mme Darrieussecq, M. Daubié, 
M. Falorni, M. Fesneau, M. Fuchs, Mme Perrine Goulet, 
M. Gumbs, Mme Josso, M. Latombe, M. Lecamp, 
Mme Lingemann, M. Mandon, M. Martineau, M. Mattei, 
Mme Mette, Mme Morel, M. Ott, M. Padey, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Compléter l’annexe par la phrase suivante : 
« La politique de la branche famille s’inscrit à moyen terme 

dans une refonte plus large des allocations familiales incluant 
en termes de coûts d’une part, une ouverture du bénéfice de 
ces allocations dès le premier enfant à naître ainsi que la fin 
de la modulation de son montant en fonction du revenu des 
parents et en termes de recettes, d’autre part, une suppression 
des majorations existantes selon le rang de l’enfant dans la 
fratrie. » 

Amendement no 967  présenté par M. Grelier, M. Isaac- 
Sibille, M. Philippe Vigier, M. Turquois, Mme Bergantz, 
M. Balanant, Mme Bannier, M. Blanchet, M. Bolo, 
Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, Mme Darrieussecq, 
M. Daubié, M. Falorni, M. Fesneau, M. Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, Mme Josso, M. Latombe, 
M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Mandon, M. Martineau, 
M. Mattei, Mme Mette, Mme Morel, M. Ott, M. Padey, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos et Mme Thillaye. 

Compléter l’annexe par la phrase suivante : 
« Avant le 1er janvier 2027, puis tous les cinq ans, une loi de 

programmation pluriannuelle pour la santé détermine la 
trajectoire des finances publiques en matière de santé, pour 
une période minimale de cinq ans. Elle définit les objectifs de 
financement public nécessaire pour assurer notamment 
l’accès aux soins de la population, le progrès de la recherche 
et le recrutement des professionnels, ainsi que les moyens mis 
en œuvre par l’État pour atteindre ces objectifs. » 

Seconde délibération 

Article 4 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° A (Supprimé) 

3 1° À la fin du 4° de l’article L. 133–9–2, les mots : 
« par les articles L. 243–4 et L. 243–5 » sont remplacés 
par les mots : « à l’article L. 243–4 » ; 

4 2° Au premier alinéa de l’article L. 243–4, les mots : 
« pendant un an » sont remplacés par le signe : « , » et le 
mot : « , lequel » est remplacé par les mots : « pour une 
durée et selon des modalités prévues par un décret en 
Conseil d’État. Ce » ; 

5 3° (Supprimé) 

6 4° À la fin de l’avant–dernier alinéa de l’article 
L. 452–4, les mots : « par les articles L. 243–4 et 
L. 243–5 » sont remplacés par les mots : « à l’article 
L. 243–4 ». 

7 II. – Le code de commerce est ainsi modifié : 

8 A. – Le quatrième alinéa de l’article L. 622–24 est 
ainsi modifié : 

9 1° Aux sixième et avant–dernière phrases, après le 
mot : « impôt », sont insérés les mots : « ou des cotisations 
et des contributions sociales » ; 

10 2° À la dernière phrase, les mots : « cet établissement 
définitif » sont remplacés par les mots : « l’établissement 
définitif des créances fiscales » ; 

11 B (nouveau). – L’article L. 632–2 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

12 « Le présent article n’est pas applicable aux actes 
réalisés pour le paiement ou le recouvrement de la contri
bution précomptée mentionnée au premier alinéa de 
l’article L. 243–1 du code de la sécurité sociale et à 
l’article L. 741–20 du code rural et de la pêche 
maritime et de la taxe mentionnée au chapitre Ier du 
titre II de la première partie du livre Ier du code 
général des impôts ainsi que pour la retenue à la 
source prévue à l’article 204 A du même code. » 

13 III. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

14 1° L’article L. 725–5 est abrogé ; 

15 2° À l’article L. 725–6, la référence : « L. 725–5 » est 
remplacée par la référence : « L. 725–3–2 ». 

16 IV. – Du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028, les 
directeurs des organismes des régimes de base de sécurité 
sociale chargés du recouvrement peuvent donner mandat 
au directeur départemental ou régional des finances 
publiques qui préside une commission de créanciers 
publics pour prendre, inscrire, gérer et réaliser les 
sûretés et les garanties accordées par les débiteurs dont 
cette commission examine la situation. 

17 V. – Le I entre en vigueur le 1er juillet 2026. Le II 
s’applique aux procédures collectives ouvertes et aux 
liquidations judiciaires prononcées à compter du 1er 

janvier 2027. 
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Amendement no 6  présenté par M. Bazin. 
I. – Rétablir le 1° A du I de l’alinéa 2 dans la rédaction 

suivante : 
« 1° A Le chapitre V du titre Ier du livre Ier est complété 

par un article L. 115 10 ainsi rédigé : 
« « Art. L. 115 10. – Les organismes de recouvrement 

mentionnés aux articles L. 213 1 et L. 752 1 du présent 
code et L. 723 3 du code rural et de la pêche maritime 
communiquent, sans que s’y oppose le secret professionnel, 
au président du tribunal de commerce ou au président du 
tribunal judiciaire compétent le montant des créances dues 
par un cotisant dépassant un plafond. 

« « Un décret fixe les modalités d’application du présent 
article et notamment la périodicité de cette communication 
ainsi que le montant mentionné au premier alinéa. » ; ». 

II. – En conséquence, rétablir le 3° de l’alinéa 5 dans la 
rédaction suivante : 

« 3° Les cinq premiers alinéas de l’article L. 243 5 sont 
supprimés ; ». 

Article 4 bis A 

1 Après l’article L. 133–5–4 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 133–5–4–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 133–5–4–1. – Nonobstant l’article L. 133– 
5–3 et le code des relations entre le public et l’adminis
tration, un employeur est tenu d’accomplir sans délai, 
auprès des administrations et organismes chargés des 
missions mentionnées au deuxième alinéa du I de 
l’article L. 133–5–3 du présent code qui en font la 
demande, les formalités déclaratives mentionnées au II 
du même article L. 133–5–3 lorsqu’il existe des présomp
tions graves et concordantes qu’il a contrevenu, contre
vient ou va contrevenir à ses obligations à l’égard de ces 
administrations ou organismes ou à l’égard de ses salariés. 

3 « L’existence de présomptions graves et concordantes 
est notamment considérée comme établie lorsque 
l’employeur dirige ou dirigeait une personne morale 
réunissant au moins trois des conditions suivantes : 

4 « 1° Elle a été créée depuis moins de douze mois ; 

5 « 2° Elle a mis fin à son activité moins de douze mois 
après sa création ; 

6 « 3° Elle utilise ou utilisait les services d’une entreprise 
de domiciliation mentionnée à l’article L. 123–11–2 du 
code de commerce ; 

7 « 4° Son siège est ou était situé hors d’un État membre 
de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ; 

8 « 5° Elle comptait plus de dix associés ou salariés dès le 
premier mois suivant sa création ou plus de vingt dès le 
quatrième mois ; 

9 « 6° Elle utilise les services d’une banque en ligne. 

10 « En cas de retard injustifié dans l’accomplissement 
d’une formalité déclarative relevant du premier alinéa du 
présent article, d’omission de données devant y figurer, 
d’inexactitude des données déclarées ou d’absence de 

correction dans le cas prévu au deuxième alinéa de 
l’article L. 133–5–3–1 du présent code, il est fait appli
cation des deux derniers alinéas de l’article L. 133–5–4. » 

Amendement no 5  présenté par M. Bazin. 
Rédiger ainsi cet article : 
« I. – Le titre IV du livre II du code de la sécurité sociale est 

ainsi modifié : 
« 1° À l’article L. 242 1 3, la première occurrence du mot : 

« a » est remplacée par les mots : « ou lorsque des corrections 
résultant des vérifications prévues à l’article L. 133 5 3 1 ont » 
; 

« 2° Après l’article L. 243 7 7, il est inséré un article L. 243 
7 8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 243 7 8. – En cas de constat d’une anomalie dans 
les données déclarées aux organismes chargés du recouvre
ment en application de l’article L. 133 5 3 à l’issue de la 
période contradictoire mentionnée à l’article L. 243 7 1-A, 
les organismes mentionnés aux articles L. 213 1 et L. 752 4 
peuvent réaliser les corrections requises dans des conditions et 
selon des modalités prévues par un décret en Conseil d’État. » 

« II. – Après l’article L. 724 7 2 du code rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un article L. 724 7 3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 724 7 3. – En cas de constat d’une anomalie dans 
les données déclarées aux organismes chargés du recouvre
ment en application de l’article L. 133 5 3 du code de la 
sécurité sociale à l’issue de la période contradictoire 
mentionnée à l’article L. 724 11 du présent code, les 
caisses de mutualité sociale agricole peuvent réaliser les 
corrections requises dans des conditions et selon des 
modalités prévues par un décret en Conseil d’État. » 

Article 4 bis C 

1 I. – Les employeurs ou les travailleurs indépendants 
installés dans une collectivité régie par l’article 73 de la 
Constitution, à Saint–Martin ou à Saint–Pierre–et– 
Miquelon et y exerçant leur activité depuis au moins 
deux années au 31 décembre 2025 peuvent solliciter, à 
compter du 1er janvier 2026 et 
jusqu’au 31 décembre 2027, auprès de l’organisme de 
sécurité sociale dont ils relèvent, un sursis à poursuite 
pour le règlement de leurs cotisations et contributions 
sociales restant dues auprès de cet organisme, au titre des 
dettes non prescrites ainsi que des majorations de retard 
et pénalités afférentes. 

2 Cette demande est formalisée par écrit, sur un formu
laire dédié, auprès de l’organisme de sécurité sociale et 
entraîne immédiatement et de plein droit la suspension 
des poursuites afférentes auxdites créances ainsi que la 
suspension du calcul des pénalités et des majorations de 
retard inhérentes. 

3 Les obligations déclaratives continuent à être 
souscrites aux dates en vigueur et le cotisant règle les 
cotisations en cours postérieures à sa demande d’étale
ment de la dette auprès de l’organisme de sécurité sociale. 

4 II. – Dès la réception de la demande écrite du 
cotisant, l’organisme de recouvrement lui adresse une 
situation de dettes faisant apparaître le montant des 
cotisations dues en principal ainsi que les majorations 
et les pénalités de retard, arrêtées à la date de la 
demande du cotisant. 
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5 Le cotisant dispose d’un délai de trente jours à 
compter de la réception de la situation de dettes pour 
indiquer à l’organisme de sécurité sociale s’il est d’accord 
avec la masse globale réclamée ou s’il en conteste le 
montant sur la foi de justificatifs. 

6 En cas de rejet de la contestation relative à la masse 
globale réclamée, l’organisme de sécurité sociale motive 
sa décision et les voies de recours ordinaires sont ouvertes 
au cotisant. Si le cotisant ne se manifeste pas dans les 
trente jours suivant la réception de la situation de dettes, 
sa demande d’étalement de la dette est caduque. 

7 III. – Une fois la masse globale consolidée, un plan 
d’apurement transmis par la voie ordinaire de dématé
rialisation est conclu entre le cotisant et l’organisme de 
sécurité sociale. Ce plan entre en vigueur dans le mois 
suivant sa conclusion. Les échéances prévues par le plan 
d’apurement de la dette sont réglées par prélèvements de 
l’organisme de sécurité sociale, sur le compte bancaire 
préalablement désigné par le cotisant, par un mandat de 
l’espace unique de paiement en euros. 

8 Ce plan d’apurement de la dette est conclu sur une 
période pouvant s’étaler de six à soixante mois, en 
fonction de la masse globale, hors majorations et 
pénalités de retard, ainsi que des facultés du cotisant et 
porte sur l’ensemble des dettes non prescrites dues par le 
cotisant à la conclusion du plan. 

9 Par exception, les cotisants bénéficiaires d’un contrat 
de commande publique peuvent solliciter une demande 
de mise en place du plan concordante à la date de 
déblocage des paiements des travaux prévus par l’acteur 
public et motivent expressément leur demande en 
produisant un décompte général définitif. 

10 IV. – Durant l’exécution du plan d’apurement de la 
dette, le cotisant s’engage à respecter les échéances du 
plan et à régler les cotisations en cours postérieures à la 
demande de conclusion du plan d’apurement de la dette. 
L’entreprise qui a souscrit un plan d’apurement de la 
dette et qui respecte tant les échéances du plan d’apure
ment mentionné au III que le paiement des cotisations 
en cours mentionné au I est considérée à jour de ses 
obligations de paiement des cotisations sociales. 

11 Sous réserve du respect de l’intégralité du plan 
d’apurement de la dette et du paiement régulier des 
cotisations en cours, le cotisant bénéficie d’une remise 
d’office de la totalité des pénalités et des majorations de 
retard pour les dettes apurées prévues par le plan d’étale
ment de la dette. 

12 L’absence de respect de l’échéancier prévu par le plan 
d’apurement de la dette ainsi que le non–paiement des 
cotisations et contributions sociales dues postérieurement 
à la demande de signature de ce plan, après une relance 
de l’organisme de sécurité sociale demeurée infructueuse, 
entraîne sa caducité. Les majorations de retard et les 
pénalités afférentes à la masse globale restant due et 
contenue dans le plan sont recalculées rétroactivement. 
L’organisme de sécurité sociale peut reprendre les 
poursuites en vue du recouvrement de l’intégralité de 
la dette. 

13 V. – Les cotisants ayant, au 31 décembre 2025, un 
plan d’apurement de la dette en cours d’exécution conclu 
selon des modalités différentes de celles définies au 

présent article, à l’exception des cotisants radiés, 
peuvent solliciter, en cas de difficultés de trésorerie, la 
modification de leur plan d’apurement selon les mêmes 
modalités que celles définies au présent article. 

14 VI. – Les cotisants ne peuvent bénéficier des dispo
sitions du présent article en cas de condamnation en 
application des articles L. 8221–1, L. 8221–3 et 
L. 8221–5 du code du travail au cours des cinq années 
précédentes. Toute condamnation de l’entreprise ou du 
chef d’entreprise pour ces mêmes motifs en cours de plan 
d’étalement de la dette entraîne la caducité du plan. 

15 VII. – Le présent article s’applique aux entrepreneurs 
et aux travailleurs indépendants, y compris dans les 
secteurs de l’agriculture et de la pêche. 

16 Le présent article ne s’applique pas aux sommes dues à 
la suite d’un contrôle mentionné à l’article L. 243–7 du 
code de la sécurité sociale. 

17 VIII. – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale résultant des I à VII est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 4  présenté par M. Bazin. 
Supprimer cet article. 

Article 5 quater 

1 La section 1 bis du chapitre Ier du titre IV du livre II 
du code de la sécurité sociale est complétée par un article 
L. 241–3–3 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 241–3–3. – Les entreprises d’au moins trois 
cents salariés mentionnées à l’article L. 2242–2–1 du 
code du travail sont soumises à un malus sur les cotisa
tions à la charge de l’employeur dues au titre de l’assu
rance vieillesse et de l’assurance veuvage en l’absence de 
négociation sur l’emploi, le travail et l’amélioration des 
conditions de travail des salariés expérimentés ou, à 
défaut d’accord, d’un plan d’action annuel destiné à 
favoriser l’emploi des salariés expérimentés. 

3 « Le malus est déterminé par voie réglementaire, en 
fonction des efforts constatés dans l’entreprise en faveur 
de l’emploi des seniors ainsi que des motifs de sa défail
lance, sur la base de critères clairs. » 

Amendement no 8  présenté par le gouvernement. 
Supprimer cet article. 

Article 8 sexies 

1 Après le III de l’article L. 241–13 du code de la 
sécurité sociale, il est inséré un III bis ainsi rédigé : 

2 « III bis. – Par dérogation au III du présent article, le 
coefficient mentionné au même III est calculé en 
fonction du salaire minimum national professionnel 
des salariés sans qualification applicable à l’entreprise, 
au sens du 4° du II de l’article L. 2261–22 du code du 
travail, dans la limite du montant du salaire minimum de 
croissance applicable. 
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3 « Cette dérogation s’applique aux entreprises qui 
relèvent d’une branche pour laquelle le salaire 
minimum national professionnel des salariés sans quali
fication, au sens du même 4°, est inférieur au salaire 
minimum de croissance en vigueur durant toute 
l’année civile précédant celle du mois civil au titre 
duquel le montant de la réduction est calculé et pour 
lesquelles aucun accord d’entreprise ni aucune décision 
unilatérale de l’employeur n’a prévu, au cours de ladite 
année civile, des salaires supérieurs au salaire minimum 
de croissance applicable. 

4 « Le présent III bis n’est pas applicable aux entreprises 
pour lesquelles le montant de la réduction est inférieur en 
cas de non–application de cette dérogation. 

5 « Les conditions d’application du présent III bis, 
notamment dans le cas des entreprises relevant de 
plusieurs branches ou de plusieurs conventions collec
tives, sont déterminées par décret. » 

Amendement no 9  présenté par le gouvernement. 
Supprimer cet article. 

Article 10 bis  

1 I. – L’article L. 138–10 du code de la sécurité sociale 
est complété par un IV ainsi rédigé : 

2 « IV. – Ne sont toutefois pas pris en compte pour le 
calcul des chiffres d’affaires mentionnés au I du présent 
article : 

3 « 1° Les médicaments biologiques similaires définis 
au a du 15° de l’article L. 5121–1 du code de la santé 
publique ; 

4 « 2° Les médicaments hybrides définis au c du 5° du 
même article L. 5121–1. » 

5 II. – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale résultant du I est compensée à due 
concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 

Amendement no 10  présenté par le gouvernement. 
I. – Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« I bis. – À la fin du III de l’article 29 de la loi no 2025 199 

du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 
2025, le montant : « 27,25 milliards d’euros » est remplacé 
par le montant : « 26,10 milliards d’euros ». 

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 5. 

Article 11 bis 

1 Le I de l’article 1613 bis du code général des impôts 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Toutes les boissons constituées par un mélange 
préalable de boissons ayant un titre alcoométrique 
acquis n’excédant pas 1,2 % vol. et de boissons alcooli
ques, au sens du 2° de l’article L. 111–4 du code des 
impositions sur les biens et services, ainsi que les boissons 
spiritueuses répondant aux définitions prévues par le 
règlement (UE) 2019/787 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 avril 2019 concernant la définition, 

la désignation, la présentation et l’étiquetage des boissons 
spiritueuses, l’utilisation des noms de boissons spiri
tueuses dans la présentation et l’étiquetage d’autres 
denrées alimentaires, la protection des indications géogra
phiques relatives aux boissons spiritueuses, ainsi que 
l’utilisation de l’alcool éthylique et des distillats 
d’origine agricole dans les boissons alcoolisées, et 
abrogeant le règlement (CE) no 110/2008, à l’exception 
des catégories de boissons spiritueuses figurant aux 1 à 44 
de l’annexe I du même règlement, font l’objet de la 
même taxe. » 

Amendement no 1  présenté par M. Valletoux et M. Bazin. 
Rédiger ainsi cet article : 
« Après le I de l’article 1613 bis du code général des 

impôts, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 
« I bis. – Les boissons présentant un titre alcoométrique 

acquis de plus de 1,2 % vol. comportant une adjonction de 
substances ayant un effet stimulant sur le corps dont la liste 
est fixée par arrêté et qui comprend notamment la caféine, la 
taurine et la guaranine sont soumises à la même taxe. » 

Article 12 bis A 
(Supprimé) 

Amendement no 7  présenté par le gouvernement. 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« À la première phrase du premier alinéa de l’article 1679 A 

du code général des impôts, après la première occurrence du 
mot : « publique, », sont insérés les mots : « les fonds de 
dotation, ». » 

Article 12 

1 I A (nouveau). – Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa du I de l’article L. 3332–2–1, le 
mot : « à » est remplacé par les mots : « au I de » ; 

3 2° À la première phrase du 4° de l’article L. 3334–6, 
au b du 4° du VII de l’article L. 3335–2, au b du 4 du III 
de l’article L. 3335–3 et au sixième alinéa du 1° des III et 
IV de l’article L. 3663–9, après la référence : « 6° », sont 
insérés les mots : « du I ». 

4 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

5 1° L’article L. 131–8 est ainsi modifié : 

6 a) Le 1° est ainsi modifié : 

7 – à la fin du deuxième alinéa, le taux : « 63,25 % » est 
remplacé par le taux : « 69,97 % » ; 

8 – à la fin du troisième alinéa, le taux : « 10,74 % » est 
remplacé par le taux : « 12,41 % » ; 

9 – à la fin de l’avant–dernier alinéa, le taux : 
« 20,93 % » est remplacé par le taux : « 11,48 % » ; 

10 – à la fin du dernier alinéa, le taux : « 5,08 % » est 
remplacé par le taux : « 6,14 % » ; 

11 b) Au b du 2°, la référence : « 4° » est remplacée par la 
référence : « 3° » ; 
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12 c) Le 3° est ainsi modifié : 

13 – au deuxième alinéa du a, les mots : « aux 1° du I, 
au » sont remplacés par les mots : « au 1° des I et » ; 

14 – le même a est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

15 « – 0,3 % pour les revenus mentionnés au 2° du II du 
même article L. 136–8 ; » 

16 – au début du cinquième alinéa du b, le taux : 
« 1,88 % » est remplacé par le taux : « 2,53 % » ; 

17 – au d, les mots : « sur les revenus d’activité » sont 
supprimés ; 

18 d) Au 4°, après la référence : « b », sont insérés les 
mots : « du II » et la référence : « 4° » est remplacée par la 
référence : « 3° » ; 

19 e) Au 4° bis, après la référence : « b », sont insérés les 
mots : « du II » ; 

20 f) Le 5° est remplacé par des 5° et 5° bis ainsi rédigés : 

21 « 5° Le produit des contributions mentionnées aux 
articles L. 137–14 et L. 137–18 est versé : 

22 « a) À la branche mentionnée au 3° de l’article 
L. 200–2 pour 93,98 % ; 

23 « b) À la branche mentionnée au 1° du même article 
L. 200–2 pour 6,02 % ; 

24 « 5° bis Le surplus du produit des prélèvements 
mentionné au second alinéa de l’article L. 137–24 est 
versé : 

25 « a) À la branche mentionnée au 4° de l’article 
L. 200–2 pour 66 % ; 

26 « b) À la branche mentionnée au 1° du même article 
L. 200–2 pour 34 % ; » 

27 2° Au premier alinéa de l’article L. 137–14, les mots : 
« des allocations familiales » sont remplacés par les mots : 
« d’assurance vieillesse et de la Caisse nationale de l’assu
rance maladie » ; 

28 2° bis À la fin de la seconde phrase du premier alinéa 
de l’article L. 137–18, les mots : « des allocations 
familiales » sont remplacés par les mots : « d’assurance 
vieillesse et à la Caisse nationale de l’assurance maladie » ; 

29 3° Le second alinéa de l’article L. 137–24 est complété 
par les mots : « et à la Caisse nationale de l’assurance 
maladie dans les conditions prévues à l’article L. 131–8 » ; 

30 4° L’article L. 222–2–1 est ainsi modifié : 

31 a) Au premier alinéa du 2°, les mots : « le régime 
général, » sont supprimés ; 

32 b) Le 3° est abrogé. 

33 I bis. – L’article 1001 du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

34 1° Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

35 2° Au début du vingtième alinéa, est ajoutée la 
mention : « II. – ». 

36 II. – Au dernier alinéa de l’article L. 38 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, les mots : « supplé
mentaire du Fonds de solidarité vieillesse institué par les 
articles L. 811–1 et L. 815–2 » sont remplacés par les 
mots : « de solidarité aux personnes âgées instituée à 
l’article L. 815–1 ». 

37 III. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

38 1° L’avant–dernier alinéa de l’article L. 723–11 est 
ainsi modifié : 

39 a) Les mots : « dont les modalités sont déterminées » 
sont remplacés par les mots : « dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’État, pour le recouvre
ment des cotisations et contributions mentionnées aux 1° 
à 4° du III de l’article L. 725–3 ainsi que des majorations 
de retard y afférentes, et » ; 

40 b) La deuxième occurrence du mot : « et » est 
remplacée par les mots : « . Cette convention est » ; 

41 c) Après les mots : « recouvrement des », il est inséré le 
mot : « autres » ; 

42 2° Le 3° du III de l’article L. 725–3 est abrogé. 

43 IV. – (Supprimé) 

44 V. – À la fin de la première phrase du B du VI de 
l’article 6 de la loi no 2022–1616 du 23 décembre 2022 
de financement de la sécurité sociale pour 2023, l’année : 
« 2025 » est remplacée par l’année : « 2027 ». 

45 VI. – (Supprimé) 

46 VII. – Par dérogation au e du 3° et au a du 3° bis de 
l’article L. 131–8 du code de la sécurité sociale, les 
sommes mentionnées aux mêmes e et a sont affectées 
pour l’exercice 2025 au fonds mentionné à l’article 
L. 135–1 du même code. 

47 VIII. – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale résultant du a du 1° du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 

du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 11  présenté par le gouvernement. 
I. – À la fin de l’alinéa 7, substituer au taux : 
« 69,97 % » 
le taux : 
« 58,35 % ». 
II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 8. 
III. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 9, substituer au 

taux : 
« 11,48 % » 
le taux : 
« 24,77 % ». 
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Article 13 

Est approuvé le montant de 5,7 milliards d’euros corres
pondant à la compensation des exonérations, réductions ou 
abattements d’assiette de cotisations ou contributions de 
sécurité sociale, mentionné à l’annexe 4 jointe au projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026. 

Amendement no 12  présenté par le gouvernement. 
Substituer au montant : 
« 5,7 » 
le montant : 

« 9,1 ». 

Article 14 

1 Pour l’année 2026 est approuvé le tableau d’équilibre, 
par branche, de l’ensemble des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale : 

2    

(En milliards d’euros)   

Recettes Dépenses Solde  

Maladie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  253,9 268,5 –14,6 

Accidents du travail et maladies 
professionnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17,1 18,0 –0,9 

Vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  307,2 308,1 –0,9 

Famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  60,2 59,6 0,6 

Autonomie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  41,8 43,5 –1,7 

Toutes branches (hors transferts entre 
branches) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  661,2 678,7 –17,6 

Amendement no 13  présenté par le gouvernement. Rédiger ainsi le tableau de l’alinéa 2 :   

(En milliards d’euros)   

Recettes Dépenses Solde  

Maladie  257,5 269,8 –12,3 

Accidents du travail et maladies 
professionnelles  17,1 18,0 –1,0 

Vieillesse  305,2 308,0 –2,8 

Famille  60,1 59,6 0,5 

Autonomie  43,2 43,5 –0,3 

Toutes branches (hors transferts entre 
branches)  664,1 680,0 –15,9 

Article 17 

Est approuvé le rapport figurant en annexe à la présente 
loi décrivant, pour les quatre années à venir (2026 à 2029), 
les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par 
branche des régimes obligatoires de base de sécurité sociale 
ainsi que l’objectif national de dépenses d’assurance maladie. 

ANNEXE  

1 Rapport décrivant les prévisions de recettes et les 
objectifs de dépenses par branche des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale ainsi que 
l’objectif national de dépenses d’assurance–maladie 
pour les années 2026 à 2029 

2 Le solde des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale a connu une dégradation sans précédent en 2020 
et a atteint le niveau de –39,7 milliards d’euros sous 
l’effet des dépenses occasionnées par la crise sanitaire et 
de la récession qui l’a suivie. Il s’est redressé en 2021 à – 
24,3 milliards d’euros en raison de la reprise progressive 
de l’activité. L’amélioration s’est poursuivie en 2022, le 
solde atteignant alors –19,7 milliards d’euros, à la faveur 
d’un recul important des dépenses liées à la covid–19 
mais dans un contexte marqué par le début d’une forte 
reprise de l’inflation, puis de nouveau en 2023, année au 
titre de laquelle le déficit s’est réduit 
à 10,8 milliards d’euros, avec notamment l’extinction 
des dépenses liées à la crise sanitaire. Le déficit s’est 
ensuite de nouveau accru en 2024 (15,3 milliards 
d’euros) en raison des effets asymétriques de l’inflation : 
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les prestations légales ont ainsi été revalorisées en lien 
avec l’inflation encore élevée de l’année précédente (4,8 % 
en 2023 au sens de l’indice des prix à la consommation 
hors tabac en moyenne annuelle), les dépenses nettes 
relevant du champ de l’objectif national de dépenses 
d’assurance maladie (Ondam) ayant pour leur part 
progressé de 3,5 %, tandis que les recettes répondaient 
de manière contemporaine à l’inflation, qui a reflué 
à 1,8 % en 2024. 

3 Le déficit s’accroîtra de nouveau en 2025  
(23,0 milliards d’euros selon les prévisions actualisées 

figurant dans la présente loi), en raison de la poursuite de 
la diminution de l’inflation, qui pourrait s’établir à 1,0 % 
en 2025, contribuant au ralentissement de la masse 
salariale du secteur privé (+1,8 %), déterminant macro
économique majeur de l’évolution des recettes, tandis 
que les dépenses devraient être encore tirées vers le 
haut par les effets de l’inflation passée de 2024 via les 
revalorisations légales des prestations sociales, principale
ment en ce qui concerne les pensions de retraite 
(+2,2 %), et des dépenses relevant du champ de 
l’Ondam dynamiques. 

4 L’Ondam pour 2026 est augmenté d’un 
milliard d’euros par rapport à l’objectif du projet de loi 
de financement de la sécurité sociale initial, ce qui se 
traduit par une évolution de 2,0 % par rapport à 2025. 
Cette trajectoire intègre également la création d’une 
bonification de retraite aux assurés ayant accompli au 
moins dix années de service, continue ou non, en 
qualité de sapeur-pompier volontaire. Il prévoit la 
création, au sein du service numérique « mon espace 
santé », d’un guichet national de signalement et d’orien
tation permettant aux usagères d’effectuer un signale
ment, y compris de manière anonymisable, 
d’événements indésirables ou de violences obstétricales 
et gynécologiques, et d’être orientées vers les dispositifs 
appropriés. Il prévoit l’instauration, pour une durée de 
quatre ans, d’une orientation nationale prioritaire de 
développement professionnel continu consacrée aux 
soins centrés patientes, au consentement éclairé et à la 
prévention des violences obstétricales et gynécologiques à 
destination des gynécologues–obstétriciens, des sages– 
femmes, des anesthésistes–réanimateurs participant à 
l’analgésie obstétricale ainsi que, le cas échéant, des 
médecins généralistes réalisant des actes de gynéco
logie–obstétrique et des professionnels de santé 
exerçant au sein d’unités d’obstétrique et de gynécologie. 
La trajectoire prévoit, dès 2026, le déploiement d’un plan 
national de prévention du syndrome de l’alcoolisation 
fœtale. Dans chaque département, au moins un centre 
ou une structure agréée est mis à disposition pour la 
réalisation de l’interruption volontaire de grossesse, par 
voie médicamenteuse ou instrumentale. Il prévoit les 
financements et les modalités d’une reconnaissance statu
taire des sage-femmes en tant que praticiennes hospita

lières. Il prévoit les financements pour la réouverture, dès 
2026, d’un concours réservé visant à titulariser les 
psychologues hospitaliers contractuels. 

5 Le déficit s’établirait à 17,6 milliards d’euros en 2026, 
en tenant compte de l’effet du transfert à l’État de la 
charge de la compensation de 2,5 milliards d’euros 
d’exonérations dont le coût reposait jusqu’en 2025 sur 
la sécurité sociale. 

6 Au 1er janvier 2026, la hausse de l’âge d’ouverture du 
droit à une pension de retraite mentionné à 
l’article L. 351–1 du code de la sécurité sociale de 
soixante-deux à soixante-quatre ans et l’avancement du 
calendrier de relèvement de la durée d’assurance néces
saire pour bénéficier d’une pension de retraite au taux 
plein mentionnée à l’article L. 161–17–3 du même code 
en application de l’article 2 de la loi no 2014–40 
du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du 
système de retraites prévus à l’article 10 de la loi no 2023– 
270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la 
sécurité sociale pour 2023 sont abrogés. La trajectoire 
financière des régimes de retraite de base intègre les 
effets de cette abrogation. 

7 D’ici 2029, le déficit atteindrait 22,1 milliards d’euros : 
la progression des dépenses resterait tendanciellement 
forte malgré la montée en charge des mesures d’écono
mies passées tandis que celle des recettes ne suffirait pas à 
stabiliser le déficit. La branche Maladie concentrerait 
l’essentiel du déficit à moyen terme, notamment du 
fait de la progression structurelle de ses dépenses. 

8 I. – La loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 s’inscrit dans un contexte 
macroéconomique de faible croissance et de faible 
inflation 

9 L’hypothèse de croissance du produit intérieur brut 
(PIB) retenue pour 2026 est de 1,0 %, après une évolu
tion de 0,7 % en 2025. À moyen terme, la croissance 
réelle du PIB atteindrait 1,3 % par an en 2028 et 2029. 
L’inflation serait faible en 2025 (1,0 % au sens de l’indice 
des prix à la consommation hors tabac en moyenne 
annuelle) et augmenterait légèrement en 2026 (1,3 %) 
pour se stabiliser à 1,75 % à compter de 2027. La masse 
salariale du secteur privé progresserait de 1,8 % en 2025 
et de 2,3 % en 2026, puis continuerait d’accélérer pour 
atteindre 3,2 % en 2029. 

10 Le tableau ci–dessous détaille les principales 
hypothèses d’évolutions retenues pour l’élaboration des 
prévisions de recettes et des objectifs de dépenses décrits 
dans la présente annexe : 

11      

2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)  

PIB en volume 1,1 % 0,7 % 1,0 % 1,2 % 1,3 % 1,3 % 

Masse salariale du secteur privé * 3,3 % 1,8 % 2,3 % 3,0 % 3,1 % 3,2 % 

Inflation hors tabac 1,8 % 1,0 % 1,3 % 1,75 % 1,75 % 1,75 % 

Ondam ** 3,3 % 3,6 % 2,0 % 2,9 % 2,9 % 2,9 % 
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* Masse salariale du secteur privé hors prime exceptionnelle de pouvoir d’achat et prime de partage de la valeur ajoutée. En incluant 
ces éléments de rémunération, la progression de la masse salariale s’est élevée à 2,8 % en 2024. En 2025, la prime de partage de la 
valeur ajoutée se stabiliserait à un niveau proche de son niveau de 2024, malgré son assujettissement à certains prélèvements 
sociaux, si bien qu’il n’y a pas de déformation attendue à ce titre. 

** Évolution de l’Ondam, y compris dépenses de crise sanitaire. Sans prise en compte de ces dépenses, l’évolution de l’Ondam est de 3,5 % en 2024. 

12 Au 1er janvier 2026, il est institué un dispositif 
nommé « pass premiers secours en santé mentale ». Ce 
dispositif est une aide permettant de prendre en charge 
intégralement les frais de formation aux premiers secours 
en santé mentale dispensée par des organismes agréés par 
l’État. Cette aide prend la forme d’une prise en charge 
avec avance de frais par l’État et par l’assurance maladie 
du coût de la formation au bénéfice des organismes de 
formation, dans la limite d’un plafond déterminé par 
décret. 

13 En 2026, chaque secteur de psychiatrie comporte au 
moins une équipe mobile. Ces équipes sont pluriprofes
sionnelles. Leur financement ne répond pas à des appels à 
projet. 

14 En 2026, les établissements privés de santé autorisés 
en psychiatrie participent aux urgences psychiatriques. 

15 II. – Prévisions des recettes, dépenses et soldes des 
régimes de base et du Fonds de solidarité 
vieillesse (FSV) 

16    

Recettes, dépenses et soldes de l’ensemble des régimes obligatoires de base 

(En milliards d’euros)  

2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)  

Maladie 

Recettes 239,2 245,1 253,9 260,4 267,1 274,1 

Dépenses 253,0 262,3 268,5 276,4 284,4 292,7 

Solde –13,8 –17,2 –14,6 –16,0 –17,3 –18,6 

Accidents du travail et maladies professionnelles 

Recettes 16,9 16,9 17,1 17,6 18,1 18,7 

Dépenses 16,3 17,5 18,0 19,0 19,3 19,6 

Solde 0,7 –0,5 –0,9 –1,4 –1,2 –0,9 

Famille 

Recettes 58,9 60,2 60,2 61,9 63,0 64,1 

Dépenses 57,8 59,3 59,6 60,6 61,6 62,8 

Solde 1,1 0,8 0,6 1,3 1,4 1,3 

Vieillesse 

Recettes 288,2 297,0 307,2 314,8 323,6 330,9 

Dépenses 293,8 303,4 308,1 315,6 324,3 333,4 

Solde –5,6 –6,3 –0,9 –0,8 –0,7 –2,4 

Autonomie 

Recettes 41,2 41,7 41,8 43,5 45,4 47,3 

Dépenses 39,9 42,0 43,5 45,2 47,0 48,8 

Solde 1,3 –0,3 –1,7 –1,7 –1,6 –1,6 

Régimes obligatoires de base de sécurité sociale consolidés 

Recettes 626,4 642,3 661,2 678,5 697,1 714,5 

Dépenses 642,8 665,8 678,7 697,0 716,6 736,7 
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Solde –16,4 –23,5 –17,6 –18,5 –19,5 –22,2 

17    

Recettes, dépenses et soldes du Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros)  

2024 2025 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)  

Recettes 21,6 22,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Dépenses 20,5 21,5 0,0 0,0 0,0 0,0 

Solde 1,1 0,5 0,0 0,0 0,0 0,0 

18    

Recettes, dépenses et soldes des régimes obligatoires de base et du Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros)   

2024 2025 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)  

Recettes 627,8 643,1 661,2 678,5 697,1 714,5 

Dépenses 643,1 666,1 678,7 697,0 716,6 736,7 

Solde –15,3 –23,0 –17,6 –18,5 –19,5 –22,2 

19 III. – D’ici 2029, des efforts supplémentaires 
conséquents seront à mettre en œuvre pour revenir 
à l’équilibre 

20 Les comptes de la sécurité sociale devront être 
ramenés à l’équilibre d’ici 2029 afin de garantir sa péren
nité. Il conviendra également de prévoir le rembourse
ment de la dette supplémentaire constituée dans 
l’intervalle, à un horizon suffisamment rapproché pour 
ne pas peser sur les générations suivantes. 

21 Le retour à l’équilibre des régimes obligatoires de base 
de la sécurité sociale à cet horizon requiert un effort 
supplémentaire de 22,2 milliards d’euros sur trois ans, 
soit environ 7 milliards d’euros par an, par rapport à la 
trajectoire résultant de la présente loi et décrite ci–dessus. 

22 En tenant compte des économies nécessaires pour 
respecter la trajectoire de l’Ondam prévue par le 
présent rapport, les économies nécessaires sont 
de 35 milliards d’euros à horizon 2029. 

23 Ainsi, face au vieillissement de la population et à la 
progression des maladies chroniques, le recours à des 
approches non pharmacologiques, telles que les cures 
thermales, apparaît comme un levier complémentaire 
d’action en santé publique. Encadré par le code de la 
santé publique, le thermalisme propose une prise en 
charge pluridisciplinaire s’inscrivant dans une logique 
de prévention et d’autonomisation du patient. 
Documentée par de nombreuses études cliniques, son 
efficacité se traduit par une meilleure gestion des 
maladies chroniques, une réduction du recours aux 
soins de ville et hospitaliers et une contribution à la 
maîtrise des dépenses de santé. 

24 La trajectoire de la branche Autonomie intègre, à 
hauteur de 100 millions d’euros, le soutien financier 
annuel à la mobilité des aides à domicile prévu par la loi 
no 2024–317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir 
la société du bien-vieillir et de l’autonomie. 

25 La trajectoire financière de la branche Autonomie 
repose sur une progression de ses dépenses de 3,5 % 
en 2026, qui permet de financer l’accroissement de 
l’offre médico-sociale face à la transition démographique, 
notamment la mise en œuvre de prestations de 
suppléance à domicile du proche aidant dans le cadre 
de séjours dits de répit aidant–aidé. 

26 La trajectoire de la branche Autonomie prévoit, dès 
2026, la prise en charge des cours de langue des signes 
pour les parents d’enfants sourds. 

27 IV. – Écarts à la loi no 2023–1195 
du 18 décembre 2023 de programmation des 
finances publiques pour les années 2023 à 2027 

28 Les écarts entre les prévisions de dépenses des régimes 
de base de sécurité sociale et des organismes concourant à 
leur financement pour les années 2023 à 2027 figurant 
dans la loi no 2023–1195 du 18 décembre 2023 de 
programmation des finances publiques (LPFP) pour les 
années 2023 à 2027 et celles décrites dans la présente 
annexe sont retracés dans le tableau suivant : 

29    
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Révisions des dépenses, régimes de base de sécurité sociale  + Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros)  

2023 2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p)  

Dépenses prévues dans la LPFP 
2023–2027* (1) 610,9 641,8 665,2 685,8 705,4 

Dépenses prévues dans le présent 
rapport (2) 610,8 643,1 666,1 678,7 697,0 

Écarts (2 – 1) –0,1 1,3 0,9 –7,0 –8,4 

* Au sens du I de l’article 18 de la loi no 2023–1195 du 18 décembre 2023 précitée. Le IV du même article 18 prévoyait par ailleurs que 
des économies issues du dispositif de revue de dépenses, réparties entre les dépenses des administrations de sécurité sociale, 
représentent 6 milliards d’euros par an pour les années 2025 à 2027, venant, pour la part relevant des régimes de base de sécurité 
sociale, en minoration de la trajectoire de dépenses. Ces 6 milliards d’euros n’ont toutefois pas fait l’objet d’une ventilation 
précise entre les régimes de base de sécurité sociale et les autres sous–secteurs du champ des administrations de sécurité 
sociale, au sens de la comptabilité nationale. 

30 En 2025, l’essentiel de l’écart reflète le relèvement 
projeté des dépenses relevant de l’Ondam (qui évoluerait 
de 3,6 % au lieu des 2,9 % prévus par la LPFP avant la 
ventilation des 6 milliards d’euros d’économies attendues 
du fait des revues de dépenses), qui s’élèvent 
à 3,4 milliards d’euros au dessus du niveau prévu par 
la LPFP (hors recettes atténuatives, non prises en compte 
dans ces chiffrages). 

31 Pour 2026, l’effet en base de cette hausse des dépenses 
serait atténué par un taux d’évolution de l’Ondam 
pour 2026 fixé à +2,0 %, auquel s’ajouterait un effet 
de périmètre de +0,3 milliard d’euros (au titre principa
lement de l’expérimentation de la réforme du finance
ment des établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes qui est entrée en vigueur le 1er 

juillet 2025). En revanche, le ralentissement de l’inflation 
observé en 2024 (+1,8 % observé en 2024 contre +2,5 % 
prévu en LPFP) se poursuivrait les années 
suivantes (+1,0 % et +1,3 % en 2025 et 2026 contre 
respectivement +2,0 % et +1,8 % dans la LPFP), soit 
en cumul une révision de 2,1 % de l’inflation sur la 
période 2024–2026, réduisant, via une revalorisation 
légale moindre des prestations, le niveau des dépenses 
de près de 8 milliards d’euros en 2027 par rapport à la 
LPFP. Les révisions des prestations « en volume » expli
quent le reste des écarts. 

32 En cumul, les écarts entre les prévisions de dépenses 
des régimes de base de sécurité sociale selon la LPFP, 
avant la ventilation des 6 milliards d’euros d’économies 
devant être réalisées du fait du dispositif de revues de 
dépenses, et celles décrites dans la présente annexe 
s’élèvent à 2,0 milliards d’euros de dépenses supplémen
taires en 2025. Toutefois, cette tendance s’inverserait 
dès 2026, avec un écart cumulé de –4,9 milliards 
d’euros sur cette année et de –13,3 milliards d’euros 
en 2027. En ventilant les 6 milliards d’euros d’économies 
attendues dans le champ des régimes de base de sécurité 
sociale au prorata de la part de chaque sous–secteur, 
l’écart serait de l’ordre de 11 milliards d’euros en 2026 
et de 19 milliards d’euros en 2027. 

33 La politique de la branche Famille s’inscrit à moyen 
terme dans une refonte plus large des allocations 
familiales incluant en termes de coûts, d’une part, une 
ouverture du bénéfice de ces allocations dès le premier 
enfant à naître ainsi que la fin de la modulation de leur 

montant en fonction du revenu des parents et, en termes 
de recettes, d’autre part, une suppression des majorations 
existantes selon le rang de l’enfant dans la fratrie.  

34 Avant le 1er janvier 2027, puis tous les cinq ans, une 
loi de programmation pluriannuelle pour la santé déter
mine la trajectoire des finances publiques en matière de 
santé, pour une période minimale de cinq ans. Elle 
définit les objectifs de financement public nécessaire 
pour assurer notamment l’accès aux soins de la popula
tion, le progrès de la recherche et le recrutement des 
professionnels, ainsi que les moyens mis en œuvre par 
l’État pour atteindre ces objectifs. 

Amendement no 14  présenté par le gouvernement. 
Remplacer cet article dans la rédaction suivante : 
Est approuvé le rapport figurant en annexe à la présente loi 

décrivant, pour les quatre années à venir (2026 à 2029), les 
prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par branche 
des régimes obligatoires de base de sécurité sociale, ainsi que 
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie. 

Annexe 
RAPPORT DÉCRIVANT LES PRÉVISIONS DE 

RECETTES ET LES OBJECTIFS DE DÉPENSES PAR 
BRANCHE DES RÉGIMES OBLIGATOIRES DE BASE 
DE SÉCURITÉ SOCIALE AINSI QUE L’OBJECTIF 
NATIONAL DE DÉPENSES D’ASSURANCE 
MALADIE POUR LES ANNÉES 2026 À 2029 

Le solde des régimes obligatoires de base de sécurité sociale 
a connu une dégradation sans précédent en 2020 et a atteint 
le niveau de 39,7 milliards d’euros sous l’effet des dépenses 
occasionnées par la crise sanitaire et de la récession qui l’a 
suivie. Il s’est redressé en 2021 à 24,3 milliards d’euros en 
raison de la reprise progressive de l’activité. L’amélioration 
s’est poursuivie en 2022, le solde atteignant alors 19,7 
milliards d’euros, à la faveur d’un recul important des 
dépenses liées à la covid 19 mais dans un contexte marqué 
par le début d’une forte reprise de l’inflation, puis de 
nouveau en 2023, année au titre de laquelle le déficit s’est 
réduit à 10,8 milliards d’euros, avec notamment l’extinction 
des dépenses liées à la crise sanitaire. Le déficit s’est ensuite de 
nouveau accru en 2024 (15,3 milliards d’euros) en raison des 
effets asymétriques de l’inflation : les prestations légales ont 
ainsi été revalorisées en lien avec l’inflation encore élevée de 
l’année précédente (4,8 % en 2023 au sens de l’indice des 
prix à la consommation hors tabac en moyenne annuelle), les 
dépenses nettes relevant du champ de l’objectif national de 
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dépenses d’assurance maladie (Ondam) ayant pour leur part 
progressé de 3,5 %, tandis que les recettes répondaient de 
manière contemporaine à l’inflation, qui a reflué à 1,8 % en 
2024. 

Le déficit s’accroîtra de nouveau en 2025 (23,0 milliards 
d’euros selon les prévisions actualisées figurant dans la 
présente loi), en raison de la poursuite de la diminution de 
l’inflation, qui pourrait s’établir à 1,0 % en 2025, contri
buant au ralentissement de la masse salariale du secteur privé 
(+1,8 %), déterminant macroéconomique majeur de l’évolu
tion des recettes, tandis que les dépenses devraient être encore 
tirées vers le haut par les effets de l’inflation passée de 2024 
via les revalorisations légales des prestations sociales, princi
palement en ce qui concerne les pensions de retraite (+2,2 
%), et des dépenses relevant du champ de l’Ondam dynami
ques. 

L’Ondam pour 2026 est augmenté de 2,4 milliards d’euros 
par rapport à l’objectif du PLFSS initial, se traduisant par 
une évolution de 2,5 % par rapport à 2025. 

Le déficit s’établirait à 15,9 milliards d’euros en 2026, en 
tenant compte d’une part de l’effet du transfert à l’État de la 
charge de la compensation de 2,6 milliards d’euros d’exoné
rations dont le coût reposait jusqu’en 2025 sur la sécurité 
sociale, et d’autre part du rendement issus de l’évolution 
récente des dispositifs des allègements généraux qui serait 
conservé par la sécurité sociale, comme en 2025, pour 2 

milliards d’euros, soit le montant brut de la mesure (en 
2025, la sécurité sociale avait conservé le rendement net de 
l’effet retour sue l’impôt sur les sociétés, soit 1,6 Md€). 

D’ici 2029, le déficit atteindrait 19,9 milliards d’euros : la 
progression des dépenses resterait tendanciellement forte 
malgré la montée en charge des mesures d’économies 
passées tandis que celle des recettes ne suffirait pas à stabiliser 
le déficit. La branche maladie concentrerait l’essentiel du 
déficit à moyen terme, notamment du fait de la progression 
structurelle de ses dépenses. 

I. – La loi de financement de la sécurité sociale pour 
2026 s’inscrit dans un contexte macroéconomique de 
faible croissance et de faible inflation 

L’hypothèse de croissance du produit intérieur brut (PIB) 
retenue pour 2026 est de 1,0 %, après une évolution de 0,7 
% en 2025. À moyen terme, la croissance réelle du PIB 
atteindrait 1,3 % par an en 2028 et 2029. L’inflation 
serait faible en 2025 (1,0 % au sens de l’indice des prix à 
la consommation hors tabac en moyenne annuelle) et 
augmenterait légèrement en 2026 (1,3 %) pour se stabiliser 
à 1,75 % à compter de 2027. La masse salariale du secteur 
privé progresserait de 1,8 % en 2025 et de 2,3 % en 2026, 
puis continuerait d’accélérer pour atteindre 3,2 % en 2029. 

Le tableau ci dessous détaille les principales hypothèses 
d’évolutions retenues pour l’élaboration des prévisions de 
recettes et des objectifs de dépenses décrits dans la présente 
annexe :    

2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p) 

PIB en volume 1,1 % 0,7 % 1,0 % 1,2 % 1,3 % 1,3 %  

Masse salariale du secteur privé * 3,3 % 1,8 % 2,3 % 3,0 % 3,1 % 3,2 % 

Inflation hors tabac 1,8 % 1,0 % 1,3 % 1,75 % 1,75 % 1,75 % 

Ondam ** 3,3 % 3,6 % 2,5 % 2,9 % 2,9 % 2,9 % 

* Masse salariale du secteur privé hors prime exceptionnelle de pouvoir d’achat et prime de partage de la valeur ajoutée. En incluant 
ces éléments de rémunération, la progression de la masse salariale s’est élevée à 2,8 % en 2024. En 2025, la prime de partage de 
la valeur ajoutée se stabiliserait à un niveau proche de son niveau de 2024, malgré son assujettissement à certains prélèvements 
sociaux, si bien qu’il n’y a pas de déformation attendue à ce titre. 

** Évolution de l’Ondam, y compris dépenses de crise sanitaire. Sans prise en compte de ces dépenses, l’évolution de l’Ondam est de 3,5 % en 2024. 

II. – Prévisions des recettes, dépenses et soldes des 
régimes de base et du Fonds de solidarité vieillesse (FSV)  

Recettes, dépenses et soldes de l’ensemble des régimes obligatoires de base 

(En milliards d’euros)  

2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)  

Maladie 

Recettes 239,2 245,1 257,5 264,0 270,7 277,8 

Dépenses 253,0 262,3 269,8 277,5 285,5 293,7 

Solde –13,8 –17,2 –12,3 –13,5 –14,8 –16,0 

Accidents du travail et maladies professionnelles 

Recettes 16,9 16,9 17,1 17,6 18,1 18,6 

Dépenses 16,3 17,5 18,0 19,0 19,3 19,6 
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Solde 0,7 –0,5 –1,0 –1,4 –1,3 –0,9 

Famille 

Recettes 58,9 60,2 60,1 61,8 62,9 64,0 

Dépenses 57,8 59,3 59,6 60,6 61,6 62,8 

Solde 1,1 0,8 0,5 1,2 1,3 1,2 

Vieillesse 

Recettes 288,2 297,0 305,2 312,9 321,7 329,1 

Dépenses 293,8 303,4 308,0 315,5 324,3 333,4 

Solde –5,6 –6,3 –2,8 –2,6 –2,6 –4,3 

Autonomie 

Recettes 41,2 41,7 43,2 45,0 46,9 48,8 

Dépenses 39,9 42,0 43,5 45,2 46,9 48,7 

Solde 1,3 –0,3 –0,3 –0,2 –0,1 0,1 

Régimes obligatoires de base de sécurité sociale consolidés 

Recettes 626,4 642,3 664,1 681,5 700,2 717,6 

Dépenses 642,8 665,8 680,0 698,0 717,6 737,6 

Solde –16,4 –23,5 –15,9 –16,6 –17,4 –19,9  

Recettes, dépenses et soldes du Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros)  

2024 2025 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)  

Recettes 21,6 22,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Dépenses 20,5 21,5 0,0 0,0 0,0 0,0 

Solde 1,1 0,5 0,0 0,0 0,0 0,0  

Recettes, dépenses et soldes des régimes obligatoires de base et du Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros)   

2024 2025 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)  

Recettes 627,8 643,1 664,1 681,5 700,2 717,6 

Dépenses 643,1 666,1 680,0 698,0 717,6 737,6 

Solde –15,3 –23,0 –15,9 –16,6 –17,4 –19,9 

III. – D’ici 2029, des efforts supplémentaires 
conséquents seront à mettre en œuvre pour revenir à 
l’équilibre 

Les comptes de la sécurité sociale devront être ramenés à 
l’équilibre d’ici 2029 afin de garantir sa pérennité. Il 
conviendra également de prévoir le remboursement de la 
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dette supplémentaire constituée dans l’intervalle, à un 
horizon suffisamment rapproché pour ne pas peser sur les 
générations suivantes. 

Le retour à l’équilibre des régimes obligatoires de base de la 
sécurité sociale à cet horizon requiert un effort supplémen
taire de 19,9 milliards d’euros sur trois ans, soit environ 7 
milliards d’euros par an, par rapport à la trajectoire résultant 
de la présente loi et décrite ci dessus. 

En tenant compte des économies nécessaires pour respecter 
la trajectoire de l’Ondam prévue par le présent rapport, les 
économies nécessaires sont de l’ordre de 33 milliards d’euros 
à horizon 2029. 

Le thermalisme propose une prise en charge pluridiscipli
naire s’inscrivant dans une logique de prévention et de bien 
être. 

IV. – Écarts à la loi no 2023 1195 du 18 décembre 2023 
de programmation des finances publiques pour les années 
2023 à 2027 

Les écarts entre les prévisions de dépenses des régimes de 
base de sécurité sociale et des organismes concourant à leur 
financement pour les années 2023 à 2027 figurant dans la loi 
no 2023 1195 du 18 décembre 2023 de programmation des 
finances publiques (LPFP) pour les années 2023 à 2027 et 
celles décrites dans la présente annexe sont retracés dans le 
tableau suivant :   

Révisions des dépenses, régimes de base de sécurité sociale + Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros)  

2023 2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p)  

Dépenses prévues dans la LPFP 
2023–2027* (1) 610,9 641,8 665,2 685,8 705,4 

Dépenses prévues dans le présent 
rapport (2) 610,8 643,1 666,1 680,0 698,0 

Écarts (2 – 1) –0,1 1,3 0,9 –5,8 –7,4 

* Au sens du I de l’article 18 de la LPFP. Le IV du même article 18 prévoyait par ailleurs que des économies issues du dispositif de 
revue de dépenses, réparties entre les dépenses des administrations de sécurité sociale, représentent 6 milliards d’euros par an 
pour les années 2025 à 2027 venant, pour la part relevant des régimes de base de sécurité sociale, en minoration de la trajectoire 
de dépenses. Ces 6 milliards d’euros n’ont toutefois pas fait l’objet d’une ventilation précise entre régimes de base de sécurité 
sociale et autres sous secteurs du champ des administrations de sécurité sociale au sens de la comptabilité nationale. 

En 2025, l’essentiel de l’écart reflète le relèvement projeté 
des dépenses relevant de l’Ondam (qui évoluerait de 3,6 % 
contre 2,9 % prévu par la LPFP avant ventilation des 6 
milliards d’euros d’économies attendues du fait des revues 
de dépenses), qui s’élèvent à 3,4 milliards d’euros au dessus 
du niveau prévu par la LPFP (hors recettes atténuatives, non 
prises en compte dans ces chiffrages). 

Pour 2026, l’effet en base de cette hausse des dépenses 
serait atténué par un taux d’évolution de l’Ondam pour 
2026 fixé à +2,0 %, auquel s’ajouterait un effet de périmètre 
de +0,3 milliard d’euros (au titre principalement de l’expé
rimentation de la réforme du financement des Ehpad qui est 
entrée en vigueur le 1er juillet 2025). En revanche, le ralen
tissement de l’inflation observé en 2024 (+1,8 % observé en 
2024 contre +2,5 % prévu en LPFP) se poursuivrait les 
années suivantes (+1,0 % et +1,3 % en 2025 et 2026 
contre +2,0 % et +1,8 % respectivement dans la LPFP), 
soit en cumul une révision de 2,1 % de l’inflation sur la 
période 2024 2026, réduisant, via une revalorisation légale 
moindre des prestations, le niveau des dépenses de près de 8 
milliards d’euros en 2027 par rapport à la LPFP. Les 
révisions des prestations « en volume » expliquent le reste 
des écarts. 

En cumul, les écarts entre les prévisions de dépenses des 
régimes de base de sécurité sociale de la LPFP, avant venti
lation des 6 milliards d’euros d’économies devant être réali
sées du fait du dispositif de revues de dépenses, et celles 
décrites dans la présente annexe s’élèvent à 2,1 milliards 
d’euros de dépenses supplémentaires en 2025. Toutefois, 
cette tendance s’inverserait dès 2026, avec un écart cumulé 
de 3,7 milliards d’euros sur cette année et de 11,1 milliards 
d’euros en 2027. En ventilant les 6 milliards d’euros d’écono
mies attendues dans le champ des régimes de base de sécurité 
sociale au prorata de la part de chaque sous secteur, l’écart 
serait de l’ordre de 11 milliards d’euros en 2026 et de 17 
milliards d’euros en 2027. 

Article liminaire 

1 Les prévisions de dépenses, de recettes et de solde des 
administrations de sécurité sociale pour les années 2025 
et 2026 s’établissent comme suit, au sens de la compta
bilité nationale : 

2    

(En points de produit intérieur brut)  

2025 2026  

Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26,7 26,8 

Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26,9 26,6 

Solde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  –0,3 0,2 
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Amendement no 15  présenté par le gouvernement. Rédiger ainsi le tableau de l’alinéa 2 :   

(En points de produit intérieur brut) 2025 2026  

Recettes  26,7 26,9 

Dépenses  26,9 26,7 

Solde  –0,3 0,2  
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Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. Vincent Caure, M. Yannick Chenevard, M. Benjamin 
Dirx, M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le 
Nabour, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe 
Mongardien, Mme Véronique Riotton, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot et Mme Annie 
Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 5 

M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Arnaud Le Gall et Mme Murielle Lepvraud. 

Abstention : 5 

Mme Ségolène Amiot, Mme Karen Erodi, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Danièle Obono et M. Aurélien Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 41 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny 
Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 11 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine 
Gruet, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre 
Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 4 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, Mme Sandrine 
Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 4 

Mme Géraldine Bannier, M. Laurent Croizier, M. Hubert Ott et 
M. Philippe Vigier. 

Contre : 5 

M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Marc Fesneau, 
M. Bruno Fuchs et M. Frédéric Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 7 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. François Gernigon, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy, M. David Habib et 
M. Stéphane Lenormand. 
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Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 1 

M. Marc Chavent. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4562 

sur l’amendement no 991 deuxième rectification de Mme Youssouffa à 
l’article 9 (précédemment réservé) du projet de loi de financement de 
la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 244 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 189 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 189 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 59 

M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, 
M. Emmanuel Blairy, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 41 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, Mme Élisabeth 
Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony 
Brosse, M. Stéphane Buchou, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, M. Sébastien 
Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 

Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le 
Nabour, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Véronique Riotton, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot et 
Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 32 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 27 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mickaël Bouloux, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother et Mme Mélanie 
Thomin. 

Abstention : 11 

Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, Mme Fanny 
Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, Mme Florence Herouin-Léautey, 
M. Jacques Oberti, M. Christophe Proença, M. Fabrice 
Roussel et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 13 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Xavier Breton, M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, 
Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray, 
Mme Michèle Tabarot et M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Steevy Gustave. 

Abstention : 11 
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Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Danielle 
Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 17 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, Mme Sophie Mette, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice 
Piron, M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 7 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Paul-André 
Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot, M. David Habib et M. Stéphane 
Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick Monnet. 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Pierre-Henri Carbonnel, 
M. Marc Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Anne-Cécile Violland a fait savoir qu’elle avait voulu 
« voter pour ». 

M. Christophe Plassard n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 4563 

sur l’amendement no 518 de Mme Sandrine Rousseau à l’article 9 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 238 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 78 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 54 

M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, 
M. Emmanuel Blairy, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. José 
Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David 
Magnier, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 42 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, M. Yannick 
Chenevard, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît 
Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier- 
Runacher, Mme Véronique Riotton, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 30 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
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Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien 
Maudet, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Peio Dufau. 

Contre : 39 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, 
M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 12 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine 
Gruet, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray, Mme Michèle 
Tabarot et M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau et Mme Danielle Simonnet. 

Contre : 3 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Sabrina Sebaihi et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 14 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Laurent Croizier, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Bruno Fuchs, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
Mme Sophie Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

Mme Anne-Cécile Violland. 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Jean 
Moulliere, Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 7 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Paul-André 
Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot, M. David Habib et M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick Monnet. 

Contre : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Pierre-Henri Carbonnel, 
M. Marc Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé 
Lenoir et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Nicolas Thierry a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 
Mme Anne-Cécile Violland a fait savoir qu’elle avait voulu 

« voter contre ». 

Scrutin public no 4564 

sur l’amendement no 28 de M. Duplessy à l’article 9 (précédemment 
réservé) du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 232 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 72 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 55 

M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, 
M. Emmanuel Blairy, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique 
Griseti, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
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Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 43 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, M. Yannick 
Chenevard, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît 
Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier- 
Runacher, Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot et 
Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 30 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien 
Maudet, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Peio Dufau. 

Contre : 38 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 

Garot, Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, 
M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 11 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot et M. Jean-Pierre 
Taite. 

Abstention : 2 

M. Vincent Descoeur et M. Lionel Duparay. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 16 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Josy 
Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Jean 
Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 7 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Paul-André 
Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot, M. David Habib et M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Pierre-Henri Carbonnel, 
M. Marc Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé 
Lenoir et M. Maxime Michelet. 
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Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4565 

sur l’amendement no 6 de M. Raux et les amendements identiques 
suivants à l’article 9 (précédemment réservé) du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 277 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 277 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 275 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 62 

M. Maxime Amblard, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel Blairy, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 42 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, Mme Élisabeth 
Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony 
Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olivia 
Grégoire, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, Mme Sandra Marsaud, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier- 
Runacher, M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 

François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot 
et Mme Annie Vidal. 

Contre : 2 

M. Michel Lauzzana et M. Vincent Ledoux. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 33 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, M. Sylvain 
Carrière, M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 49 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 17 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Fabrice Brun, M. Vincent 
Descoeur, M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, 
Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, M. Yannick Neuder, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot et M. Jean-Pierre 
Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin 
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Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 16 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, M. Bruno Fuchs, Mme Sandrine 
Josso, M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 16 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 7 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Paul-André 
Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot, M. David Habib et M. Stéphane 
Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Pierre-Henri Carbonnel, 
M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Michel Lauzzana et M. Vincent Ledoux ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 4566 

sur l’article 9 (précédemment réservé) du projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 195 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 185 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 61 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 44 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, Mme Élisabeth 
Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony 
Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Franck Riester, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 
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Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Louis 
Boyard, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 47 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Contre : 1 

M. Peio Dufau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 16 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Xavier Breton, M. Fabrice Brun, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, 
M. Éric Liégeon, M. Yannick Neuder, M. Nicolas Ray, 
M. Jean-Pierre Taite et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Alexis 
Corbière, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Sabrina Sebaihi. 

Contre : 7 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Tristan Lahais, Mme Marie 
Pochon et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 15 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Bruno Fuchs, Mme Sandrine Josso, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Yannick Favennec-Bécot, M. David Habib et M. Stéphane 
Lenormand. 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 7 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, 
Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Abstention : 1 

Mme Christine Engrand. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Joël Bruneau et M. Nicolas Thierry ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 4567 

sur l’amendement no 798 de M. Ciotti de suppression de l’article 12 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 261 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 234 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 78 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 65 
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M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène 
Laporte, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 47 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Élisabeth Borne, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Franck Riester, M. Charles 
Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 3 

Mme Gabrielle Cathala, M. Arnaud Le Gall et Mme Élisa 
Martin. 

Abstention : 23 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Sylvain Carrière, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
M. Perceval Gaillard, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 

Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Ersilia Soudais. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 6 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Elie Califer, M. Denis Fégné, 
M. Christophe Proença, Mme Claudia Rouaux et 
Mme Sandrine Runel. 

Contre : 41 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Isabelle 
Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother et 
M. Boris Vallaud. 

Abstention : 1 

Mme Colette Capdevielle. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 16 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Fabrice Brun, M. Vincent 
Descoeur, M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, 
Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, M. Éric Liégeon, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Abstention : 2 

M. Yannick Neuder et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 15 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim 
Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Steevy Gustave, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 13 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Bruno Fuchs, Mme Sandrine Josso, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 
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Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Joël Bruneau, M. Yannick 
Favennec-Bécot, M. David Habib et M. Stéphane 
Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 7 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, 
Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime 
Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Denis Fégné, M. Yannick 
Neuder, M. Christophe Proença et Mme Claudia Rouaux 
ont fait savoir qu’ils avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 4568 

sur l’article 12 (précédemment réservé) du projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 269 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 151 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 63 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 

Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 48 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Élisabeth Borne, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier- 
Runacher, M. Franck Riester, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 30 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 48 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
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Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, M. Sacha 
Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Isabelle 
Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Contre : 1 

M. Peio Dufau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 18 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine 
Gruet, M. Michel Herbillon, M. Éric Liégeon, M. Yannick 
Neuder, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas 
Tryzna et M. Jean-Pierre Vigier. 

Abstention : 1 

M. Fabrice Brun. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Danielle Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Abstention : 1 

Mme Delphine Batho. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Bruno 
Fuchs, Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, Mme Josy 
Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 6 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël 
Bruneau, M. Yannick Favennec-Bécot, M. David Habib et 
M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 
4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Peio Dufau a fait savoir qu'il avait voulu « s'abstenir 
volontairement ». 

Scrutin public no 4569 

sur l’amendement no 313 de Mme Mélin et les amendements identiques 
suivants de suppression de l’article 14 (précédemment réservé) du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 260 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 114 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 64 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène 
Laporte, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 41 
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M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Élisabeth Borne, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, 
Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine 
Ibled, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
M. Franck Riester, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal et Mme Corinne 
Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Peio Dufau. 

Contre : 48 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, M. Sacha 
Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 3 

M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Contre : 15 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine 
Gruet, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray, Mme Michèle 
Tabarot et M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 5 

Mme Lisa Belluco, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy et Mme Marie Pochon. 

Contre : 2 

M. Alexis Corbière et M. Nicolas Thierry. 

Abstention : 4 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, Mme Sandra Regol 
et Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, 
Mme Sandrine Josso, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 9 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël 
Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. David Habib, 
M. Harold Huwart et M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 
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MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Christine Engrand, Mme Monique Griseti et M. Michel 
Herbillon ont fait savoir qu’ils avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 4570 

sur l’article 14 (précédemment réservé) du projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 267 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 150 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 63 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 45 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Élisabeth Borne, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine 
Ibled, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
M. Franck Riester, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 

Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal et Mme Corinne 
Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 31 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 48 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, M. Sacha 
Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Contre : 1 

M. Peio Dufau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 18 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine 
Gruet, M. Éric Liégeon, M. Yannick Neuder, M. Nicolas 
Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 14 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
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M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 14 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, 
Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 9 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël 
Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. David Habib, 
M. Harold Huwart et M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4571 

sur l’amendement no 400 de Mme Lebon et l’amendement identique 
suivant de suppression de l’article 17 et annexe (précédemment 
réservé) du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 243 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 107 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 55 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Eddy Casterman, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 

Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène 
Laporte, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. David Magnier, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 38 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Élisabeth Borne, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, Mme Laure 
Miller, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe 
Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, Mme Annie 
Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 31 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Peio Dufau. 

Contre : 49 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
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Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Ian Boucard. 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. Fabrice Brun, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
M. Michel Herbillon, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Abstention : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Justine Gruet, M. Éric 
Liégeon et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Danielle Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, Mme Sandrine Josso, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, Mme Béatrice Piron, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 8 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël 
Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. David Habib et 
M. Harold Huwart. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Éric Ciotti, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont, Mme Christine 
Engrand et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4572 

sur l’amendement no 385 de Mme Pantel à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 251 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 249 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 224 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 58 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David 
Magnier, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 9 

M. Éric Bothorel, Mme Nathalie Coggia, M. Guillaume 
Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine 
Ibled, M. Benoît Larrouquis, M. Christophe Marion, 
M. Christophe Mongardien et Mme Corinne Vignon. 

Contre : 24 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Olivia Grégoire, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
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Ledoux, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, Mme Véronique Riotton, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot et Mme Annie 
Vidal. 

Abstention : 2 

Mme Élisabeth Borne et Mme Agnès Pannier-Runacher. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 30 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Manon 
Meunier, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 50 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, M. Sacha 
Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger 
Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 18 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Fabrice Brun, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Michel 
Herbillon, M. Éric Liégeon, M. Yannick Neuder, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre 
Taite, M. Nicolas Tryzna et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, M. Benjamin 

Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Danielle Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 14 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 8 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël 
Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. David Habib et 
M. Harold Huwart. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Éric Ciotti, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et 
Mme Christine Engrand. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 
4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Brigitte Klinkert a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Mme Annaïg Le Meur a fait savoir qu’elle avait voulu « s’abstenir 
volontairement ». 

Scrutin public no 4573 

sur l’amendement no 520 de Mme Chikirou à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 185 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 106 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 58 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Guillaume Bigot, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Thomas Ménagé. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 26 

Mme Élisabeth Borne, M. Anthony Brosse, Mme Françoise 
Buffet, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Catherine Ibled, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Benoît Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, Mme Annie 
Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 4 

M. Jean-Luc Fugit, Mme Christine Le Nabour, M. Denis 
Masséglia et Mme Agnès Pannier-Runacher. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 30 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, Mme Alma Dufour, Mme Karen 

Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Manon 
Meunier, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 8 

Mme Marie-José Allemand, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël 
Bouloux, M. Guillaume Garot, M. Sacha Houlié, Mme Marie 
Récalde, M. Aurélien Rousseau et M. Thierry Sother. 

Abstention : 39 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, M. Fabrice Barusseau, 
Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 15 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Fabrice Brun, M. Vincent Descoeur, M. Lionel 
Duparay, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, M. Nicolas 
Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas 
Tryzna et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Alexis Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Danielle Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 12 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, M. Mickaël Cosson, Mme Sandrine Josso, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

Mme Blandine Brocard. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 
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Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Béatrice 
Piron, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul- 
André Colombani, Mme Constance de Pélichy et M. Yannick 
Favennec-Bécot. 

Abstention : 1 

M. David Habib. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Éric Ciotti, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4574 

sur l’amendement no 522 de Mme Chikirou à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 188 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 105 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 59 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Guillaume Bigot, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 

Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 35 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Olivia Grégoire, Mme Catherine Ibled, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, M. Christophe 
Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 30 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Manon 
Meunier, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 6 

M. Fabrice Barusseau, M. Sacha Houlié, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Aurélien Rousseau, M. Thierry Sother et M. Boris 
Vallaud. 

Abstention : 34 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago et M. Arnaud Simion. 
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Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 15 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Fabrice Brun, M. Vincent Descoeur, M. Lionel 
Duparay, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, M. Nicolas 
Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas 
Tryzna et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Alexis Corbière, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan 
Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 9 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, Mme Sandrine Josso, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel 
et M. Jimmy Pahun. 

Abstention : 2 

Mme Blandine Brocard et Mme Delphine Lingemann. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Béatrice 
Piron, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul- 
André Colombani, Mme Constance de Pélichy et M. Yannick 
Favennec-Bécot. 

Abstention : 2 

M. Joël Bruneau et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Éric Ciotti, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4575 

sur l’amendement no 524 de M. Gaillard à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 244 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 158 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 93 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 2 

M. Maxime Amblard et Mme Joëlle Mélin. 

Abstention : 57 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 40 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Élisabeth Borne, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie 
Delpech, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Catherine Ibled, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe 
Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 30 
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Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 37 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Stéphane Hablot, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Abstention : 11 

M. Christian Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Dieynaba 
Diop, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Sacha 
Houlié, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, 
M. Pierre Pribetich, M. Aurélien Rousseau et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Fabrice Brun. 

Contre : 3 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Vincent 
Descoeur. 

Abstention : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, M. Nicolas 
Ray, M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas Tryzna et M. Jean- 
Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Alexis Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Danielle Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Mickaël Cosson. 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Marc Fesneau, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

Mme Béatrice Piron. 

Contre : 5 

M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo et 
M. Loïc Kervran. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau et M. David Habib. 

Contre : 1 

M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

M. Éric Ciotti et M. Maxime Michelet. 

Abstention : 1 

M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Christine Engrand. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4576 

sur l’amendement no 525 de Mme Erodi à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 207 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 144 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 38 

M. Philippe Ballard, M. Guillaume Bigot, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Jocelyn Dessigny, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
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Gery, M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, 
M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. David Magnier, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Anaïs Sabatini, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 2 

M. Julien Guibert et M. Aurélien Lopez-Liguori. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 2 

M. Éric Bothorel et M. Christophe Mongardien. 

Contre : 38 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Élisabeth Borne, 
M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olivia 
Grégoire, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
M. Jean-Michel Jacques, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal et Mme Corinne 
Vignon. 

Abstention : 3 

Mme Constance Le Grip, Mme Agnès Pannier-Runacher et 
Mme Véronique Riotton. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 31 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 49 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, M. Sacha 
Houlié, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle 
Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Contre : 5 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, M. Éric Liégeon et M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 3 

M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Fabrice Brun et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Alexis Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Danielle Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

Mme Sophie Mette et M. Jimmy Pahun. 

Contre : 14 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Marc Fesneau, Mme Sandrine Josso, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Paul Christophe, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Loïc Kervran 
et Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

52 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2025 



Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Yannick Favennec-Bécot et 
M. David Habib. 

Contre : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

M. Éric Ciotti et M. Maxime Michelet. 

Contre : 1 

M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Abstention : 1 

M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Bartolomé Lenoir et M. Jean Moulliere ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « s’abstenir volontairement ». 

M. Aurélien Lopez-Liguori n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 4577 

sur l’amendement no 527 de Mme Lepvraud à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 208 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 145 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 56 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique 

Ranc, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Julien Rancoule. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 36 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Élisabeth Borne, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie 
Delpech, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît 
Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie 
Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 2 

Mme Constance Le Grip et Mme Agnès Pannier-Runacher. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia 
Hamdane, M. Andy Kerbrat, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 44 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
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M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle 
Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Abstention : 2 

M. Sacha Houlié et M. Aurélien Rousseau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Contre : 5 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, M. Nicolas Ray, 
M. Nicolas Tryzna et M. Jean-Pierre Vigier. 

Abstention : 2 

M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Fabrice Brun. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Alexis Corbière, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan 
Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Marc Fesneau, Mme Sandrine Josso, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Paul Christophe, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere et Mme Béatrice 
Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Habib. 

Contre : 2 

M. Jean-Pierre Bataille et M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

M. Éric Ciotti et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4578 

sur l’amendement no 528 rectifié de M. Vannier à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 184 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 117 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 60 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 41 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Élisabeth Borne, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie 
Coggia, Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît 
Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Véronique Riotton, 
M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, 
Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 2 
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Mme Constance Le Grip et Mme Agnès Pannier-Runacher. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 29 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 10 

M. Christian Baptiste, M. Belkhir Belhaddad, M. Arthur 
Delaporte, Mme Fanny Dombre Coste, M. Jérôme Guedj, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Jacques Oberti, 
Mme Isabelle Santiago et M. Arnaud Simion. 

Abstention : 36 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, M. Sacha Houlié, M. Laurent Lhardit, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Contre : 3 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Pierre Taite et M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 4 

M. Jean-Didier Berger, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Fabrice 
Brun et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Alexis Corbière, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan 
Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
M. Nicolas Thierry. 

Abstention : 1 

Mme Delphine Batho. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, 
Mme Sandrine Josso, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 3 

M. Paul Christophe, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Jean-Pierre Bataille et M. Yannick Favennec-Bécot. 

Abstention : 2 

M. Joël Bruneau et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Éric Ciotti, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4579 

sur l’amendement no 384 de M. Vallaud et les amendements identiques 
suivants à l’article 17 et annexe (précédemment réservé) du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 263 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 258 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 161 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 61 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
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Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

Mme Véronique Riotton. 

Contre : 46 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Franck Riester, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal et Mme Corinne 
Vignon. 

Abstention : 2 

Mme Élisabeth Borne et Mme Annaïg Le Meur. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 29 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 

Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 48 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, 
M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre 
Taite et M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 3 

M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Fabrice Brun et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 14 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 19 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, Mme Sandrine Josso, M. Philippe 
Latombe, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 
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Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy et M. David Habib. 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau et M. Yannick 
Favennec-Bécot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4580 

sur l’amendement no 530 de Mme Leboucher à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 173 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 75 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 60 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 

M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 46 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, M. Charles 
Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal et 
Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 2 

Mme Élisabeth Borne et Mme Agnès Pannier-Runacher. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 31 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
Mme Océane Godard, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
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M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
M. Arnaud Simion et M. Roger Vicot. 

Abstention : 6 

M. Belkhir Belhaddad, M. Romain Eskenazi, M. Sacha Houlié, 
Mme Sophie Pantel, M. Aurélien Rousseau et M. Thierry 
Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 14 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Fabrice Brun, 
M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Nicolas Tryzna 
et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 14 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, Mme Sandrine 
Josso, M. Philippe Latombe, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit 
et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 2 

Mme Geneviève Darrieussecq et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch et 
M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 1 

Mme Félicie Gérard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau et M. Yannick 
Favennec-Bécot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Abstention : 1 

M. Bartolomé Lenoir. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4581 

sur l’amendement no 532 de M. Clouet à l’article 17 et annexe (précé
demment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 151 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 50 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 62 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 48 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Élisabeth Borne, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard- 
Minier, Mme Olivia Grégoire, M. Sébastien Huyghe, 
M. Jean-Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît 
Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 

58 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2025 



Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe 
Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Franck 
Riester, Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal et Mme Corinne 
Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 28 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 7 

M. Fabrice Barusseau, M. Peio Dufau, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 38 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin- 
Léautey, M. Sacha Houlié, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Arnaud Simion, 
M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 11 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, 
M. Michel Herbillon, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Abstention : 1 

M. Fabrice Brun. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Danielle 
Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 19 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, Mme Sandrine Josso, M. Philippe 
Latombe, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau et M. Yannick 
Favennec-Bécot. 

Abstention : 1 

M. David Habib. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4582 

sur l’amendement no 59 de Mme Jourdan à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 257 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 249 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 177 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 63 
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M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

Mme Anne-Sophie Ronceret. 

Contre : 45 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Olivia Grégoire, M. Sébastien Huyghe, M. Jean- 
Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Christophe Mongardien, 
M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie 
Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 2 

Mme Élisabeth Borne et Mme Agnès Pannier-Runacher. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 28 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 

Gaillard, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 44 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Stéphane Hablot, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle 
Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Abstention : 2 

M. Sacha Houlié et M. Aurélien Rousseau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Fabrice 
Brun, M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine 
Gruet, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et M. Jean- 
Pierre Vigier. 

Contre : 2 

M. Thibault Bazin et M. Vincent Descoeur. 

Abstention : 2 

M. Jean-Didier Berger et M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, M. Benjamin 
Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Danielle Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Mickaël Cosson. 

Contre : 16 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, 
Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, M. Emmanuel 
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Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Béatrice 
Piron et Mme Isabelle Rauch. 

Contre : 4 

M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 2 

M. Loïc Kervran et M. Jean Moulliere. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Habib. 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau et M. Yannick 
Favennec-Bécot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Vincent Descoeur a fait savoir qu’il avait voulu « s’abstenir 
volontairement ». 

Scrutin public no 4583 

sur l’amendement no 62 de Mme Jourdan à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 247 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 180 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 62 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 43 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Benoît 
Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Christophe Mongardien, 
M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, M. Charles 
Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 2 

Mme Élisabeth Borne et Mme Agnès Pannier-Runacher. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 28 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Marie 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2025 61 



Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 49 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, M. Sacha 
Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

M. Jean-Didier Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Lionel 
Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, 
M. Michel Herbillon, M. Nicolas Ray, M. Nicolas Tryzna 
et M. Jean-Pierre Vigier. 

Contre : 1 

M. Thibault Bazin. 

Abstention : 2 

M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Fabrice Brun. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 14 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas- 
Lundy, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Danielle Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Emmanuel Mandon. 

Contre : 16 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, Mme Sandrine Josso, M. Philippe 
Latombe, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 6 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Béatrice Piron, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et Mme Isabelle Rauch. 

Contre : 3 

M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard et M. Vincent 
Thiébaut. 

Abstention : 3 

M. Thierry Benoit, M. Loïc Kervran et M. Jean Moulliere. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Yannick Favennec-Bécot et M. David Habib. 

Contre : 2 

M. Jean-Pierre Bataille et M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4584 

sur l’amendement no 64 de Mme Jourdan à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 255 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 152 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 75 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 57 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Guillaume Bigot, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 

62 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2025 



M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 43 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Benoît 
Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, M. Charles 
Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 3 

Mme Constance Le Grip, Mme Agnès Pannier-Runacher et 
Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 30 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain 
Carrière, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia 
Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, M. Matthias 
Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 50 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, 

Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 12 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Fabrice Brun, M. Lionel 
Duparay, Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, 
M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray, M. Nicolas Tryzna et 
M. Jean-Pierre Vigier. 

Abstention : 2 

M. Jean-Luc Bourgeaux et Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, Mme Sandrine Josso, M. Philippe 
Latombe, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 3 

M. Thierry Benoit, M. Loïc Kervran et M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 8 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Jean 
Moulliere, Mme Béatrice Piron, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et Mme Isabelle Rauch. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Yannick Favennec-Bécot et 
M. David Habib. 

Contre : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Abstention : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 
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Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 4585 

sur l’amendement no 534 de Mme Leboucher à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 252 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 180 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 84 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 54 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Guillaume Bigot, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel 
Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

M. Éric Bothorel. 

Contre : 46 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, Mme Élisabeth 
Borne, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 

M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier- 
Runacher, Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie 
Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 1 

Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 31 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain 
Carrière, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia 
Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
M. Matthias Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 38 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Marc Pena, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Marie 
Récalde, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Abstention : 13 

M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Denis Fégné, M. Sacha 
Houlié, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien 
Rousseau, Mme Sandrine Runel et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Nicolas Tryzna. 

Contre : 9 
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M. Thibault Bazin, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, 
M. Fabrice Brun, M. Vincent Descoeur, Mme Alix Fruchon, 
Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon et M. Nicolas Ray. 

Abstention : 2 

M. Lionel Duparay et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, Mme Sandra 
Regol, Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, Mme Sandrine Josso, M. Philippe 
Latombe, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch et 
M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau et M. Yannick 
Favennec-Bécot. 

Abstention : 1 

M. David Habib. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 1 

Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 4586 

sur l’amendement no 383 de M. Fégné à l’article 17 et annexe (précé
demment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 263 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 242 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 178 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 52 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, Mme Marie-France Lorho, 
M. David Magnier, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 3 

Mme Christine Loir, M. Kévin Mauvieux et M. Thomas 
Ménagé. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 4 

M. Stéphane Buchou, Mme Christine Le Nabour, Mme Sandra 
Marsaud et M. Charles Rodwell. 

Contre : 39 

M. Gabriel Attal, Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, M. Vincent Ledoux, M. Christophe Marion, 
M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier- 
Runacher, M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert et Mme Corinne 
Vignon. 

Abstention : 1 

Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 33 
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Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Louis Boyard, M. Aymeric 
Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, M. Matthias 
Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 44 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Abstention : 2 

M. Elie Califer et Mme Sandrine Runel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 13 

Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Fabrice Brun, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Michel 
Herbillon, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Abstention : 2 

M. Thibault Bazin et Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Marc Fesneau, M. Philippe Latombe, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, 
Mme Sandrine Josso, M. Emmanuel Mandon et M. Éric 
Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, Mme Félicie Gérard, 
M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, M. Vincent Thiébaut, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François 
Jolivet, Mme Béatrice Piron et Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 5 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et 
M. David Habib. 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau et M. Harold Huwart. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Charles Rodwell a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 4587 

sur l’amendement no 26 de Mme Sylvie Bonnet et les amendements 
identiques suivants à l’article 17 et annexe (précédemment réservé) 
du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 234 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 171 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 59 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

Mme Élisabeth Borne. 

Contre : 47 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Julie Delpech, Mme Camille Galliard- 
Minier, Mme Olga Givernet, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Franck Riester, 
Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal et 
Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 1 

Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 24 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Louis Boyard, M. Sylvain 
Carrière, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Jérôme 
Legavre, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Danièle Obono, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 47 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 16 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Fabrice Brun, 
M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, 
M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Anne Bergantz. 

Contre : 13 
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M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, M. Bruno 
Fuchs, Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette, M. Jimmy Pahun et M. Frédéric Petit. 

Abstention : 2 

M. Philippe Bolo et Mme Louise Morel. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 15 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Jean 
Moulliere, Mme Béatrice Piron, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, M. Vincent 
Thiébaut et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 1 

Mme Félicie Gérard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 6 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul- 
André Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot et M. David Habib. 

Contre : 1 

M. Harold Huwart. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4588 

sur l’amendement no 537 de M. Prud’homme à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 275 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 226 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 129 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 63 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Jordan Guitton. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 52 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, M. Charles 
Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal et 
Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 2 

M. Christophe Mongardien et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 
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Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Louis Boyard, M. Aymeric 
Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, M. Aly 
Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Jérôme Legavre, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 3 

M. Romain Eskenazi, Mme Martine Froger et M. Fabrice 
Roussel. 

Contre : 1 

Mme Céline Hervieu. 

Abstention : 28 

M. Joël Aviragnet, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Philippe Brun, Mme Dieynaba Diop, M. Olivier 
Faure, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, Mme Isabelle 
Santiago, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 17 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Fabrice Brun, M. Lionel Duparay, 
Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, M. Philippe 
Juvin, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray, Mme Michèle 
Tabarot, M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Emmanuel Mandon. 

Contre : 18 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Bruno 
Fuchs, Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

Mme Blandine Brocard. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Vincent Thiébaut. 

Contre : 4 

M. Benoît Blanchard, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Yannick Favennec-Bécot et 
M. Harold Huwart. 

Abstention : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4589 

sur l’amendement no 966 de Mme Bergantz à l’article 17 et annexe 
(précédemment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 293 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 225 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 200 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 62 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 44 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, 
Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Olga Givernet, Mme Olivia Grégoire, M. Jean-Michel 
Jacques, Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Benoît Larrouquis, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine 
Missoffe, Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Franck Riester, 
Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, M. Jean- 
François Rousset, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, 
M. Stéphane Travert et Mme Corinne Vignon. 

Contre : 8 

Mme Françoise Buffet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, M. Michel Lauzzana, M. Vincent 
Ledoux, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et 
Mme Annie Vidal. 

Abstention : 1 

M. Denis Masséglia. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 29 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Jérôme 
Legavre, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias 
Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Contre : 9 

Mme Ségolène Amiot, M. Aymeric Caron, Mme Gabrielle 
Cathala, Mme Alma Dufour, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Ersilia Soudais et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 3 

M. Fabrice Barusseau, Mme Christine Pirès Beaune et M. Boris 
Vallaud. 

Abstention : 48 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Dominique Potier, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 20 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Fabrice Brun, M. Vincent Descoeur, M. Lionel 
Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Michel 
Herbillon, M. Éric Liégeon, M. Yannick Neuder, M. Nicolas 
Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Louis Thiériot, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Steevy Gustave. 
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Contre : 1 

M. Sébastien Peytavie. 

Abstention : 12 

Mme Clémentine Autain, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, 
Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas, Mme Danielle Simonnet 
et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 20 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, Mme Sandrine Josso, 
M. Philippe Latombe, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, Mme Béatrice 
Piron, Mme Isabelle Rauch et M. Vincent Thiébaut. 

Contre : 1 

M. Benoît Blanchard. 

Abstention : 5 

Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Joël Bruneau et M. Yannick Favennec-Bécot. 

Contre : 2 

M. Jean-Pierre Bataille et M. Harold Huwart. 

Abstention : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 4590 

sur l’amendement no 967 de M. Grelier à l’article 17 et annexe (précé
demment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 282 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 210 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 206 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 64 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 16 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Stéphane 
Buchou, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, M. Jean-Michel Jacques, M. Christophe Marion, 
M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
Mme Violette Spillebout, Mme Annie Vidal et 
Mme Corinne Vignon. 

Contre : 4 

Mme Françoise Buffet, Mme Christine Le Nabour, M. Charles 
Sitzenstuhl et M. Jean Terlier. 

Abstention : 27 

Mme Élisabeth Borne, M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, Mme Julie Delpech, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine 
Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Denis Masséglia, 
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M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
M. Franck Riester, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Bertrand Sorre, Mme Liliana Tanguy et 
Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 39 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Louis Boyard, M. Aymeric 
Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 20 

M. Christian Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Philippe Brun, Mme Dieynaba Diop, 
M. Olivier Faure, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Céline Hervieu, 
M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Isabelle Santiago et M. Boris 
Vallaud. 

Abstention : 34 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 7 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Vincent 
Descoeur, M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, 
M. Nicolas Tryzna et M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, M. Ian 
Boucard, M. Fabrice Brun, M. Éric Liégeon et M. Jean- 
Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas et Mme Danielle 
Simonnet. 

Abstention : 2 

Mme Lisa Belluco et M. Charles Fournier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 19 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Bruno 
Fuchs, Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 16 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, M. Vincent 
Thiébaut et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Yannick Favennec- 
Bécot et M. Harold Huwart. 

Abstention : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Pierre-Henri Carbonnel, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont, Mme Christine 
Engrand et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4591 

sur l’article 17 et annexe (précédemment réservé) du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 312 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 307 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 196 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 64 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 58 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, Mme Élisabeth 
Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel 
Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier- 
Runacher, M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, 
Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 38 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Louis Boyard, M. Aymeric 
Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 56 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle 
Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 20 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Fabrice Brun, M. Vincent Descoeur, M. Lionel 
Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Michel 
Herbillon, M. Éric Liégeon, M. Yannick Neuder, M. Nicolas 
Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Louis Thiériot, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 20 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan 
Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 18 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, Mme Sandrine Josso, 
M. Philippe Latombe, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie 
Gérard, M. François Jolivet, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Contre : 1 

Mme Isabelle Rauch. 

Abstention : 4 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François 
Gernigon et M. Loïc Kervran. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 8 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël 
Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. David Habib et 
M. Harold Huwart. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Abstention : 1 

M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont, Mme Christine 
Engrand et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4592 

sur l’amendement no 8 du gouvernement à l’article 5 quater du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (seconde 
délibération) (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 317 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 125 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 65 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

Mme Claire Marais-Beuil. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 62 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Olivier 
Becht, Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, M. Jean- 
Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Astrid Panosyan- 
Bouvet, M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Christopher Weissberg. 

Contre : 1 

M. Charles Rodwell. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 
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Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 42 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 49 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 3 

M. Gérard Leseul, M. Dominique Potier et Mme Isabelle 
Santiago. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 20 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Fabrice Brun, M. Vincent Descoeur, M. Lionel 
Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, 
M. Michel Herbillon, M. Philippe Juvin, M. Éric Liégeon, 
M. Yannick Neuder, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, 
M. Jean-Louis Thiériot, M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre 
Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Delphine 
Batho, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 

Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle 
Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 20 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, 
Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto et 
M. Philippe Vigier. 

Contre : 1 

Mme Géraldine Bannier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 19 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Laurent Marcangeli, M. Jean 
Moulliere, Mme Béatrice Piron, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 6 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, 
M. David Habib et M. Stéphane Lenormand. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet ont fait savoir qu’ils avaient voulu 
« voter pour ». 
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Scrutin public no 4593 

sur l’amendement no 9 du gouvernement à l’article 8 sexies du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (seconde délibé
ration) (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 321 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 317 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 121 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 66 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène 
Laporte, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 56 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Olivier 
Becht, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. Vincent Caure, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Marc Ferracci, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Catherine Ibled, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Franck Riester, 
Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal et 
Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 1 

Mme Astrid Panosyan-Bouvet. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 42 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 55 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, 
M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 18 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Vincent Descoeur, Mme Alix Fruchon, Mme Justine 
Gruet, M. Michel Herbillon, M. Philippe Juvin, M. Éric 
Liégeon, M. Yannick Neuder, M. Nicolas Ray, 
Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Louis Thiériot, M. Nicolas 
Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 2 

M. Fabrice Brun et M. Lionel Duparay. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 20 
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M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Delphine 
Batho, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 20 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, Mme Sandrine Josso, 
M. Philippe Latombe, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

Mme Maud Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 17 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Paul 
Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Laurent Marcangeli, M. Jean 
Moulliere, Mme Béatrice Piron, Mme Isabelle Rauch, 
M. Vincent Thiébaut et Mme Anne-Cécile Violland. 

Contre : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Yannick Favennec- 
Bécot et M. Harold Huwart. 

Contre : 5 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy, M. David Habib et 
M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti et Mme Christelle 
D’Intorni. 

Contre : 3 

M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Contre : 1 

Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 4594 

sur l’amendement no 1 de M. Valletoux à l’article 11 bis du projet de loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2026 (seconde délibéra
tion) (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 324 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 260 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 259 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 1 

M. Philippe Ballard. 

Contre : 1 

M. Gaëtan Dussausaye. 

Abstention : 64 

M. Maxime Amblard, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 62 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Olivier 
Becht, Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, M. Jean- 
Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
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Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Astrid Panosyan- 
Bouvet, M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, 
Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 42 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 53 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 16 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Philippe Juvin, M. Éric 

Liégeon, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 22 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, 
Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 18 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Laurent Marcangeli, M. Jean 
Moulliere, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 9 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël 
Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. David Habib, 
M. Harold Huwart et M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont, Mme Christine 
Engrand et M. Lionel Vuibert.     
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Scrutin public no 4595 

sur la deuxième partie projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 306 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 166 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 69 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène 
Laporte, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 63 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Olivier 
Becht, Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, Mme Yaël Braun-Pivet, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Catherine Ibled, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier- 
Runacher, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Franck Riester, 
Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, 

Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal et 
Mme Corinne Vignon. 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 41 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 54 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle 
Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Abstention : 1 

M. Peio Dufau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 6 

M. Ian Boucard, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, Mme Michèle Tabarot et M. Nicolas 
Tryzna. 

Abstention : 14 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Fabrice Brun, 
Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, M. Philippe 
Juvin, M. Éric Liégeon, M. Yannick Neuder, M. Nicolas 
Ray, M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 
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Mme Delphine Batho. 

Contre : 21 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Benjamin Lucas- 
Lundy, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. François 
Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Abstention : 2 

M. Tristan Lahais et Mme Eva Sas. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 23 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, 
Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, Mme Béatrice Piron et 
Mme Isabelle Rauch. 

Abstention : 15 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, M. Paul 
Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François 

Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Laurent Marcangeli, M. Jean Moulliere, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 9 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël 
Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. David Habib, 
M. Harold Huwart et M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Yannick Monnet. 

Contre : 3 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont, Mme Christine 
Engrand et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Joseph Rivière n’a pas pris part au scrutin.  
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